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 _ cour rot/aie de Paris (2* ch.) : Nul-

commissaire; abstention- projet *°îités d'enquête,; juge 
■ rit- déclarations-, changemens et additions. — Cour 

MU d'Aix : Privilège du vendeur; renouvellement 

^inscription; crcanc cr délégataire. — Cour royale de 

J,t* ■ prescription de dix ans; servitude; extinction, 

Tribunal civil de la Seine (P ch.) : Colonisation 

T
 ]a

 Nouvelle-Zélande; compagnie nanto bordelaise; 

îraité d'acquisition; le roi Chigary; le capitaine Lan-

"lois contre M. de Belligny , agent de la compagnie 

nanto-bordelaise. . . 
,
 1CB

 CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Bulletin - Imprimerie; déclaration; dépôt; peine. — 

Délit forestier; dommages-intérêts; propriétaire; usa-

gers compétence. — Cour royale de Paris (app. cor.) : 

Demande en restitution de deux acceptations, l'une de 

1 200 francs, l'autre de 10,000 francs; abus des pas-

sions d'un mineur; abus de confiance. — Cour d'as-

sises a"' Ille-et-Filaine : Délit de presse ; diffamation 

commise envers M. Sarget, professeur de droit romain 

à la Faculté de Rennes 

TRIIUISAUX ÉTRANGERS. — Assises civiles de Guildford : 

Ecclésiastique accusé d'adulière et d'inceste; impos-

sibilité pour le jury de rendre un verdict; arrêt de la 

Cour. 
QUESTIONS DIVERSES. 

ACCIDENT SUR LÉ CHEMIN DE FER DE LA RIVE DROITE. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHROKIQÀE 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanleloup. 

Audience du 6 août. 

NULLITE D'ENQUETE. — JUGE -COMMISSAIRE. ABSTENTION. — 

 PROJET ÉCRIT. — DÉCLARATIOES. — CHANGEMENS ET 

ADDITIONS. 

1° Lorsque l'enquête est arguée de nullité, el que l'une des 

parties a conclu subsidiairtmenl à être autorisée à recom-

mencer l'enquête aux frais du juge-commissaire, ce juge 

n'est pas, pur cela seul, tenu de s'abstenir de la connais-

sance des moyens de nullité, et le jugement auquel il a con 

couru ne saurait être attaqué en nullité, si d'ailleurs le 

juge n'a pas été récusé (G. de proc. civ., art. 292, 378 et 
suiv.J 

2° 11 n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que l'enquête 

énonce expressément que les témoins ont déposé sans lire 

aucun projet écrit (C. de proc. civ., art. 271). 

3° La déclaration faite- par les témoins, qu'ils ne sont aux 

gages d'aucunes des parties, équivaut à celle (exigée par 

l'art. 2C2i qu'ils ne sont point leurs serviteurs ou domes-
tiques. 

4" Il n'en est pas des corrections et renvois à la marge faits 

lors de la rédaction de la déposition, comme des change-

mens et additions faits par le témoin lors de la lecture de 

sa déposition ; dans le premier cas, il su/lit que les renvois 

et approbations mis à la marge, soient paraphés par le té-

moin, par le juge commissaire et par le greffier. (C. de proc. 
civ., an. 272 et 273.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cuur, 

» En ce qui touche le moyen tiré de la présence du juge 

commissaire aux jugemeus rendus par le Tribunal civil de Sais, 
les 30 et 31 janvier dernier; 

» Consi lérant que le juge ne peut, en aucun cas, être déchu 

de plein droit de son caractère de juge ; que la voie de la ré-

cusation est ouverte aux parties pour écarter du jugement du 

procès le juge qui a un intérêt direct ou indirect au litige, 

et qu'aucune récusation n'ayant été proposée, il s'ensuit que 
les jngemens dont est appel sont réguliers ; 

En ce qui louche les moyens de nullité proposés contre 

des premiers juges (lesquels sont 

l 'enquête : 

» Adoptant les motifs 
ainsi conçus) : 

» En ce qui touche le moyen de nullité résultant de ce que 

le procès-verbal ne constate pas que les témoins ont déposé 
sans liie aucun projet écrit ; ■ 

» Attendu q ie l'art. 473 du Code de procédure civile exige 

seulement la constatation de certaines formalités, ce qui ne 
peut s'entendre que des faits positifs ; 

» Sur !o moyeu consistant à dire que chaque témoin, au 

«c!» "^déclarer, suivant les expressions mêmes de l'article 

*o • du Code de procédure civile, qu'il n'était ni serviteur ni 

domestique dis parties, a déclaré qu'il n'était point à leurs 
gages ; 

■ Attendu que chaque témoin ayant déclaré qu'il n'était ni 
parent, ni allié, ni aux gages de l'une des parties, a fait Con-

naître les sujets qu'on pouvait avoir de le reprocher, 
saint pour que le vœu de l'article 262 
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sens nue nous indiquons par un jugement du Tribunal 

civil de Marseille du 23 mars 1846. Sur l'appel, la Cour 

royale d'Aix a confirmé la décision des premiers juges par 

des motifs qui font suffisamment connaître le point de 
fait. 

» Considérant que le contredit sur lequel a statué le juge-
ment dont est appel a pour objet de fiiire colloquer en ordre 

privilégié sur un prix de vente d'immeubles la créance de 

3,007 fr. reconnue pr,r Joseph Mauris au nrofit de la dame 

Dussuc, par l'acte notarié du 29 novembre 1820 ; 

» Considérant que, sauf les exceptions portées en l'article 

2107 du Code civil, les privilèges à l'égurd des immeubles ne 

produisent d'effets entre les créanciers et ne se conservent aux 

termes des articles 2106 ei 2154 du même Code que par l'ins-

cription prise et renouvelée en temps utile ; 

» Cor sidérant que le privilège résultant au profit delà 

femme Dussuc de l'acte du 29 novembre 1820 a été inscrit le 13 

de la même année; mais que cette inscription n'ayant pas été 

renouvelée, son effet, d'après l'article 2151, avait cessé le 16 
décembie 1830 ; 

» Considérant que François Negrel, acquéreur des immeu-

bles aliénés par l'acte du 13 février 1828, ayant fait transcri-

re son titre d'acquisition le 4 mars suivant, le conservateur a 

pris d'office inscription nu profil du vendeur, Joseph Mauris, 

mais que l'effet de cette inscription a pareillement cessé avant 

le 4 mars 1838 par suite du défaut de renouvellement ; 

* Considérant qu'il avait été stipulé dans le contrat du 15 

février 1828 que le prix de la vente serait pavé par l'acqué-

reur Negrel aux créanciers insciils qui lui seraient indiqués 

par Joseph Mauris son vendeur ; que cette indication de paie-

ment a éle l" fiuqtée par acte notarié du 29 décembre 1830 au 

profit et en l'abîeuw^de divers créanciers, notamment delà 

dame Dussuc, et que celle-ci tant en vertu de ee dernier acte 

que de celui du 29 décembre 1820, a pris en son nom une 

nouvelle inscription en date du 28 décembre 1840 pour sûreté 
de la créance de 3,000 fr.; 

» Considérant que cette dernière inscription est celle dont 

se prévaut la dame Dussuc pour obtenir la collocation provi-

soire qu'elle réclame ; qu'il y a donc lieu d'examiner la valeur 
de cette inscription ; 

» Considérant à cet égard que l'inscription du 28 décembre 

1810, en tant qu'elle a été prise en vertu de l'acte du 29 no-

vembre 1820, n'a pu conserver le privilège résultant de cet 

acte, au profit de la dame Dussuc, puisque les immeubles af-

fectés à la créance ayant cessé d'appartenir à Joseph Mauris, 

par suite de la vente du 15 février 1828, le privilège assi3 sur 

ces immeubles n'aurait pu être conservé que par le renouvel-

lement eu leuTps utile de l'inscription prise le 15 décembre 

1820, en vertu de l'acte du 29 novembre précédent, qu'il 

est constant et reconnu que cette inscription n'avait pas 

été renouvelée le 15 décembre 1830; que dès lors, à partir 

de cette dernière époque, les immeubles dont Negrel s'était 

r ndu acquéreur par l'acte du 15 février 1828 sont demeurés 

affranchis du privilège résultant au profit de la dame Dus-

suc de l'acte du 29 novembre 1820 ; 

» Considérant que la susdite inscription du 28 décembre 

1840, en tant qu'elle a été prise en vertu de l'acte du 29 no-

vembre 1830, doit être considérée comme nulle et non avenue; 

» Considérant en effet que ia femme Dussuc n'étant point 
partie dans l'acte du 29 décembre 1830, on ne peut induire 

des stipulations de cet .octe qu'elle' a accepté l'indication de 

paie ment qu'il renferme à son profit ; qu'il n'est pis non, al-

légué qu'elle ait accepté cette même indication antérieurement 

au 28 décembie 1840, date de son inscription ; qu'ainsi au sens 

de cette inscription, la femme Dussuc n'avait en sa faveur 

qu'une indication de paiement non acceptée; 

» Considérant, en droit, que l'indication d'une personne 

pour recevoir paiement constitue un simple mandat et ne 

forme pas un titre de créance au profit de cette personne, tant 

que l'indication n'a pas été acceptée par elle; d'où il suit que 

l'inscription que le créancier indiqué prend, en son nom, 

contre l'acquéreur, avant d'avoir accepté, est un acte nul, 

comme fait à non domino ; 

» Que l'inscription prise par ce créancier ne peut valoir 

comme acceptation, car l'inscription n'étant qn'une mesure 

conservatoire du titre ne peut le précéder, ni le suppléer, ni 

le former; qu'elle ne sauiait d'ailleurs constituer un lien de 

droit, puisque le débiteur qui a fait l'indication peut la révo-

quer, et par conséquent rendre l'inscription inutile; 

» Considérant qu'on a vainement soutenu, dans l'intérêt de 

la femme Dussuc, que, postérieurement à l'inscription, l'indi-

cation avait été acceptée par elle dans l'acte du 19 mai 1841 ; 

qu'on veut faire résulter cette acceptation prétendue de ce que, 

à l'occasion du prix des immeubles acquis par Negrel, en ver-

tu de l'actedulS févrierl828, il est énoncé que Negrel ne reste 

plus devoir aujourd'hui sur ce prix, suivant un acte de quit-

tance du 29 septembre 1830, que la somme de 7,030 francs, 

savoir : 3,000 francs à la dame Dussuc, etc. 

>> Qu'une simple énonclation, dans laquelle l'acte du 29 dé-

cembre 1830 est qualifié de quittance, ne peut être considérée 

comme acceptation de la part de la femme Dussuc, d'une indi-

cation de paiement, dont l'acte du 19 mai 1841 ne fait pas 

même mention ; que l'acceptation ne résulte pas davantage de 

cette circonstance que, dans ce même acte, il a été déclaré au 

nom de la dame Dussuc, qu'elle prorogeait le terme d'exigibi-

lité déjà expiré de la créance de 3.000 francs, puisque la pro-

rogation du terme d'exigibilité pouviat, sans aucun doutf.être 

accordée sans qu'il exisiàt d'indication de paiement. On ne 

peut voir, dans celte prorogation, la volonté d'accepter une 

indication de paiement, qui, on le répète, n'est pas même 

mentionnée dans l'acte du 19 mai ; 

» Considérant qu'il résulte de tout ce qui précèle qu'il 

n'existe aucune inscription dont la dame Dussuc puisse se 

prévaloir à l'appui de sa demande, tendante à se faire collo-

quer en ordre privilégié pour sa créance de 3,000 francs. 

» La Cour, etc. 

Conclusions de M. Desollicrs, 1" avocat général ; plaidans, 

M" Bedarrides el Jules Tassy. 

» Sur la question de prescription décennale opposée contre 

la demande; 

» Attendu, quelque puissantes que soient les raisons pré-

sentées pour identifier vis-à-vis d'un acquéreur de bonne 

foi, et par juste titre, la position du propriétaire du fond et 

la position de l'ayanl-droit à une servitude sur ce fonds; 

qu'il n'en faut pas moins reconnaître que la loi fait une dis-

tinction entre la propriété de l'immeuble, el les charges ou 

servitudes qui grèv nt cet immeuble; 

» Attendu en effet que le Code pénal, livre 2, chapitre 3, 

sections 2 et 4, détermine séparément en dehors des règles in-

diquées au chapitre général des prescriptions le mode d'éta-

blissement et d'extinction des servitudes; 

» Attendu que l'article 706 ne prononce l'extinction d'une 

servitude que par le non usage de cette servitude pendant 

trente ans ; 

» Attendu que l'article 706 serait un texte complètement 

inutile s'il ne constituait pas un droit spécial pour les servi-

tudes, s'il devait se confondre avec le texte de l'article 2262, 

qui exige pour les droits réels une prescription de trente ans ; 

qu'il n'est pas douteux que cet ar'.icle 706 se détache de l'ar-

ticle 2262; 

» Qu'en d'autres termes, les droits réels de "l'article 2262, 

ne comprennent pas les droits réels de l'article 706 dits servi-

tudes ; que cela est si vrai, que l'article 2264 prend le soin 

d'avertir que c'est aux règles particulières de prescriptions 

des servitudes qu'il faut recourir quand il s'agit de prescrip-

tion de servitudes ; 

» Attendu que l'article 2265, qui mentionne la prescription 

décennale, suit immédiatement l'article 2264, qui enlève à 

l'article 2262 la règle des prescriptions en matière de servitu-

des; que cet article 2265, en modifiant l'article 2262, ne re-

monte pas jusqu'à l'article 706 détaché dudit article 2202 ; 

» Attendu qu'une exception particulière serait nécessaire 

pour modifier la généralité des termes de l'art. 706, de même 

qu'èlle a été jugée nécessaire en matière d'hypothèques et 

établie par l'art. 2-182 ; 

Attendu enfin que prescrire la propriété de l'immeuble est 

autre chose que prescrire les charges ou servitudes qui grè-

vent cet immeuble; qu'il suit de ces divers motifs que l'arti-

cle 2265 n'est point applicable en rnalière de servitudes. 

(M. Limbourg, premier avocat-général, conclusions con-

formes. — Plaidans : MM Woirhaye et Dommanget. 
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COUR ROYALE D'AIX (U'chambre ). 

'""'■espondance particulière de la Galette des Tribunaux.) 

Présidence de M Lerouge. 

Audiences des 23, 24 et 27 juillet. 
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importantes questions avaient été décidées dam le 

COUR ROYALE DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pécheur 

Audience du 2 juillet. 

PRESCRIPTION DE DU ANS. — SERVITUDE. EXTINCTION. 

La possession de dix ans avec titre et bonne foi, qui fait pres-

crire la propriété d'un immeuble, a-t-elle aussi pour résul-

tat de le libérer des servitudes dont il peut être grevé? (liés, 

nég.) 

Cette question, sur laquelle la jurisprudence tend à se 

fixer dans le sens qui vient d'être indiqué, avait été ré-

solue dillëremment par la Cour royale de Nancy, dans 

une affaire de la commune d'Ainvelle, contre la dame 

veuve de Bonhon. Mais son ai rôt ayant été cassé le 31 

décembre 1845, et l'affaire renvoyée devant la Cour de 

Metz, ciille-ci s'est rangée à la doctrine de la Cour de cas-

sation, par arrêt du 2 juillet, qui, sur ce point, est mo-

tivé dans les termes amvans : 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du \i juillet. 

COLONISATION DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE. — COMPAGNIE NANTO -

BORDELAISE. TRAITit D'ACQUISITION. — LE ROI CHIGARY. 

—-LE CAPITAINE LANGLOIS CONTRE M. DE BELLIGNY, AGENT DE 

LA COMPAGNIE NANTO-BORDELAISE. 

La colonisation de la Nouvelle-Zélande, et l'acquisition 

de ce territoire par une compagnie française, ont attiré 

déjà l'attention du gouvernement et des Chambres. L'af-

faire dont nous allons rendre compte contient des détails 

inléressans à ce sujet. 

M* Àrago, avocat de M. capitaine Langlois expose ainsi 

les faits de la cause : 

M. le capitaine Langlois, parti en 1837 pour la pêche de la 
baleine, se trouvait en 1838 dans la Nouvelle-Zélande. Il se 

mit en rapport avec les naturels de ce pays, et proposa aux 

difft rens chefs qu'il vit successivement, de faire avec eux un 

traité pour l'acquisition de leur territoire. Le roi Chigary, le 

chef-le plus important, fut enchanté de voir la civilisation ve-

nir à lui, et il consentit à traiter. M. le capitaine Langlois fit 

un traité d'acquisition avec Chigary et les chefs de la Nou-

velle-Zélande, et moyennant 1,000 francs d'abord, puis, plus 

tard, moyennant 5,000 francs, il acheta un territoire fort ri-

che et à peu près aussi grand que la France. 

M. le capitaine Langlois revint en France et s'empressa de 

communiquer au gouvernement son traité d'acquisition et ses 

plans de colonisation. Le gouvernement accueillit à merveille 

les plans de colonisation du capitaine Langlois ; cependant il 

lui fit comprendre qu'avant de s'occuper d'une entreprise qui 

pouvait devenir aussi considérable, il devait s'appuyer sur 

une société bien constituée et présentant toutes les garanties 

d'une entreprise sérieuse. C'est alors que M. lecapitaineLanglois 

parvintà former unesociétéqui pritle tilredecompagnieNanto-

Bordelaise, pour la colonisation delà Nouvelle-Zélande. A la tête 

decettecouipagniefiguraient MM. Balguerie; Baba, de Bordeaux; 

Tocheet Noguès,de Nantes, et Arnous Bivière. Celte société re-

çutl'approbation du gouvernement qui donna au capitaine Lan-

glois nu navire, le comte de Paris, pour faire le voyage de la 

Nouvelle-Zélande. De plus, il le fit accompagner par la omette 

'lAube, capitaine Lavaux, qui avait reçu la mission secrète de 

prendre possession politique, au nom de la France du pays qui 

appartenait déjà à des Français. M. le capitaine Lavaux était 

porteur du traité d'acquisition. A bord du navire le comte de 

Paris se trouvait M. de Belligny, en qualité d'agent de la so-

ciété de la colonisation, qui était recommandé par leducDe-

cazes, intéressé dans l'entreprise. La corvette l'Aube devait 

arriver à la Nouvelle-Zélande avant le Comte de Paris, cepen-

dant en arrivant M. lecapitaineLanglois fut surpris de ne 

pas trouver le capitaine Lavaux qui portait, comme nous l'a-

vons dit, le traité d'acquisition. En son absence, force fut au 

capitaine Langlois de faire un autre traité avec les chefs de la 

Nouvelle Zélande, car il ne pouvait sans cela se mettre en 

possession des terres qu'il avait acquises. 

M, le capitaine Langlois se trouvait dans une position diffi-

cile; heureusement, il rencontra chez les naturels de la Nou-
zelle-Zélande ur.e loyauté parfaite. 

La corvette l'Aube vint enfin mouiller au port d'Akaroa, 

après avoir séjourné à la baie des îles. Le capitaine Langlois 

pensait que la souveraineté de la France allait être reconnue 

et installée, mais le gouvernement anglais avait reçu les confi-

dences du gouverneur Hopson qui, dans ces parages, est à la 

tête des établissemens anglais. Vingt-quatre heures avant 

l'arrivée du capitaine Lavaux, un brick anglais, sous les or-

dres du commandant Stanley, était venu mouiller dans la baie 

des îles, et avait pris possession du pays au nom de l'Angle-

terre. 

L'autorité française considéra cela comme un fait accompli. 

Des débats s'élevèrent entre M. Langlois et M. Lavaux. M. le 

capitaine Ltnglois revint en France après avoir remis à M. de 

Belligny la cargaison destinée aux naturels et un pouvoir 

étendu pour acquérir des terres nouvelles. Cela se passait en 

1839. Depuis lors, le capitaine Langlois, qui avait une part 

considérable dans la société de colonisation, n'a pu avoir de 

nouvelles de M. de Belligny, qui était resté a la Nouvelle-Zé-

lande comme agent de la compagnie. • 

M. de Belligny a débarqué au Havre, au mois de décembre 

1845. Quand M. le capitaine Langlois a appris son arrivée en 

France, il a fait saisir ses bagages et ses effets et il a assigné 

M. de Belligny pour faire déclarer cette saisie valable. Mc 

Arago soutient que M. le capitaine Langlois avait qualité pour 

faire faire la saisie en son nom personnel, et comme un des 

principaux intéressés dans la compagnie Nanto-Bordelaise qui 

poursuit son entreprise décolonisation « 

M" Arago termine en donnant lecture au Tribunal de 

cle suivant, inséré dans le Messager du 10 août. 

« Après un long séjour à Sidney, employé à se réparer com-

plètement, le Rhin, que commande M. le capitaine de vais-

seau Bérard, avait quitté le port le 12 janvier dernier, pour 

retourner à la Nouvelle-Zélande, afin d'y attendre la corvette 

la Seine qui avait été expédiée de France pour le remplacer. 

Après avoir visité la baie des Iles, te Rhin a jeté l'ancre, le £8 

janvier, à Auckland. M. Bérard, toujours préoccupé, des inté-

rêts de notre colonied'Akaroa, s'est empressé d'entrer en expli-

cations, à cesujet,avec le gouvernement de la Nouvelle-Zélande, 

et il a reçu de M. Grey, l'assurance que des arrangsmens 

avaient eu lieu avec le gouvernement anglais et la compagnie 

Nanto-Bordelaise; il s'est ensuite d'rigé sur Akaroa, où il est 

arrivé le 11 février: il y a trouvé nos colons jouissant de la 

plus parfaite tranquillité, etc. » 

M" Cuzon, avocat de M. de Belligny : Mon adversaire vient 

de vous dire dans quelles circonstances M. le capitaine Lan-

glois avait acheté, au nom d'une compagnie, une ile qu'il dit 

être aussi riche et aussi grande que la France. Il faut, mes-

sieurs, vous faire connaître le traité d'acquisition de la Nou-

velle-Zélande ; Il est ainsi conçu : 

» Les soussignés, Thomé, Chikau , Touwauwau, Taria, 

Pouka, Teau, Horiri, Ilory, IIouKoola, Kavoimaouë, Te-

Pouohon, Maintahii, Ancieron, Temaguigni, Checo, Pola, Ka-

kao, Pluere-lloubo, Poukenouki, Jemmy, Emana, propriétaires 

de la presqu'île de Banks, île du sud, Nouvelle-Zélande, rési-

dant à Tokolaps et à la baie d'Akaroa, comme représentant les 

membres des tribus occupant la presqu'île de Banko, et auto-

risée par les chefs Chigary et Iliwikau, desdites tribus qui ont 

signé ledit acte avec eux, en y appliquant chacun son moko. 

«Ont vendu, avec promesse de faire jouir en toute propriété 

et jouissance, à partir de ce jour, à M. Ltnglois, capitaine du 

trois-mâts le Cachalot, demeurant au Havre-de-Gràce , en 

France, la propriété et jouissance du sol et de la superficie 

de la presqu'île de Banks, en circonstances et dépendances, 

situés entre 43 degrés 25 minutes, et 44 degrés latitude sud, 

et par 170 degrés 43 minutes longitude est du méridien de 

Paris et dépendant de l'île Tawaï-Pooennavvoo. 

» Les vendeurs et cédans se désaisaissent par ces présentes 

de tous leurs droits de propriété sur la presqu'île de Banks en 

faveur dudit M. Langlois, pour en jouir et disposer à l'avenir 

comme auraient fait ou pu faire les cédans sans cet acte de 

vente, n'y faisant aucunes autres réserves que celles des terres 

labourées, que nous désignons être celles comprises entre Pi-

rega et la baie Oysbore ; les limites intérieures sur toute la 

longueur de cette propriété sont de trois milles, à partir du 
bord de la mer. 

M. Langlois, acquéreur, prendra ladite presqu'île daus l'é-

tat où elle se trouvera lors de l'entrée en jouissance, qui de-

vra avoir lieu avant le renouvellement de quarante lunes (trois 
ans), à dater de ce jour. 

Cette vente est faite et acceptée pour le prix de 6,000 francs, 

payable en marchandises, à la convenance des vendeurs et en 

deux termes, dont le premier est fixé « 150 franés, payable» 
de suite en marchandises, ci- après désignées : 

Un paletot en laine, 20 fr. ; six pantalons de toile, 30 fr. ; 

douze chapeaux cirés, 60 fr. ; deux paires de souliers, 10 fr. ; 

un pistolet, 8 fr, ; deux chemises eu laine rouge, 15 fr. ; un 
manteau ciré, 7 fr. — Total, 150 fr. 

Le second terme sera exigible lors de l'entrée en jouissance, 

en marchandises comme suit et délivrées aux lieux de la rési-

dence des chefs qui délivreront eux-mêmes ces marchandises 

aux membres de leurs tribus. Il sera remis à Chigary, notre 

chef, pour être délivrés à Port-Cooper, à Port-Olives et à la 

baie des pigeons, résidence de la tribu du nord de la pres-
qu'ile : 

» 1° 20 fusils de munition, 20 sabres, 100 livres de poudre, 

30 paires de souliers, 20 paletots, 1 baril de biscuits, 3 voiles 

d'embarcations, 50 chapeaux cirés, 10 rasoirs, 4 haches, 2 

pioches, 2 scies longues, 1 barrique de vin rouge, 100 livres 

de clous, 6 rabots, 20 kilos, vieux cordages, 20 couvertures de 

laine, 30 pantalons d'étoffe, 20 robes, 20 mouchoirs de poche, 

20 cravates en laine, 380 pipes en plâtre, 20 gibernes, 1 tam-

bour, 48 paires de bas, 36 caleçons de laine, 20 gilets de des-

sous, 200 pierres à fusil, 1 paire de tenailles, 2 marteaux, 1 

passe-partout, 2 douzaines de pots en terre, 1 pot en fer, 2 

sacs en toile, 10 pistolets, 30 pierres à pistolet, 40 balles à 

pistolets, 4 livres de tabac, 10 pioches et houes, 6 livres de 

savon, 15 bonnets de laine, 1 baril de farine, 36 chemises en 
laine, 3 paires de drap de lit en calicot. 

» Et à Iliwikau, ou à défaut aux chefs qui se trouveront 

sur les lieux, et qui en feront la répartition aux membres de 
la tribu qui réside à Akaroa. 

» 1° 16 fusils de munitions, 10 sabres d'infanterie, 20 li-

vres de clous assortis, 20 paletots, 100 balles à fusils, 10 pots 

en fer, 6 rabots, 1 baril de farine, 20 pantalons d'étoffe, 1 

baril de biscuit, 15 chemises de laine, 6 robes pour femmes 

30 paires de souliers, 2 marteaux, 1 paire de tenailles, 30 pai-

res de bas de laine, 18 mouchoirs de poche, 1 harpon, 2 

égoïnes, 12 couvertures de laine, 300 pipes, 4 livres de savon, 

20 bonnets rouges, 1 baril de poudre, 1 voile d'embarcation, 

1 petit baril de vin, 12 shakos de soldats, 1 pot de peinture, 

6 livres de tabac, 150 pierres à fusil, 6 gibernes. 

» Les deux termes ont été soldés aux vendeurs, qui en don-

nent quttance. (Suivent les signatures des chefs, qui ont ap-

posé chacun leur petit moko ou croix, en présence de M. Ber-

ranger, enseigne de vaisseau ; Thomas, commis d'administra-

tion, et Catel, chirurgien de la marine, embarqués sur la cor-
vette l'Aube.) 

» Fait et signé double entre les parties, à Port-Cooper ou 
Tokolapo, le 2 août 1838. 

» Certifié conforme à l'original, 

» Le capitaine commandant la station dans les mers 
de la Nouvelle-Zélande, 

» C.-F. LAVAUX. » 

L'avocat examine la qualité de M. Langlois et son droit, et 

soutient que la saisie pratiquée par lui sur M. Belligny n'est 

pas fondée. Il insiste sur ce fait, que M. le capitaine Langlois 

avait cédé tous ses droits à un M. Mayer ; il cite une lettre de 

M. le capitaine Lavaux attestant le zèle de M. Belligny pour le 

service des intérêts qui lui ont été confiés à la Nouvelle-Zé-
lande. 

M' Billault, avocat de la société Nanto-Bordelaise pour la co-

lonisation de la Nouvelle-Zélande, dit que la compagnie est la 

principale intéressée dans le procès. Quand M. Langlois est 

parti pour prendre possession des terres de la Nouvelle-Zé-

lande, il avait été convenu que, à son départ, M. Belligny de-

vait lui succéder dans le commandement de l'expédition. Dès 
le premier jour éclata entre M. le capitaine Langlois et M. Bel-

ligny la haine qu'ont presque toujours lss prédécesseurs pour 

leurs successeurs. Des débats s'engagèrent dans la colonie en-

tre M. Langlois et M. Belligny. M. le capitaine Langlois, de re-

tour en France, a voulu prendre sa revanche des débats qui 

avaient eu lieu dans la colonie entre lui et M. Belligny i et 

quand celui-ci a débarqué au Havre, le capitaine Langlois a 
fait saisir tous les effets, argent, linge, vètemens, appartenant 
a M. Belligny. 1 

Bien que ce dernier arrivât de la Nouvelle-Zélande, il lui 

a paru singulièrement étrange de le priver de tous ses effets 

au point de le réduire à porter presque le costume des natu-

rels du pays qu'il venait de quitter. La société Nanto-Borde-

ttisepourla colonisation de la Nouvelle-Zélande est une go* 
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ciiité en participation, c'est vrai, mais M. Lanpjlois n'a pu avoir 
le droit, malgré tous ses co intéressés, d'arrêter tous Us effets 
de M. Belligny à la douane du Havre et de Ifem pêcher de ren 
die compte de ses actes à la Nouvelle Zélande. M. de lielligny 
s'est trouvé à la Nouvelle-Zélande dans une situation fort difii-

ci!e, diplomatiquement parlant, [.'ncpiisiiion du territoire a 
été contestée par d'autres prétendus ai.quéreurs. Mais il fuit 
qu'on sache bien de l'autre eoéde la Manche q e nous avons 
pavé et que nous sommes des acquéreurs sérieux. 

Le Tribunal a jugé que la saisie-arrêt faite au nom de M. 
le capitaine Langlois sur les effets de M. de lielligny était abu-
sive, et il en a oi donné la main-levée en condamnant le exi-
lante Langlois à 1,000 fr. d3 dommages-intérêts envers M. de 
Belligny. 

COUP, DE CASSATION fcUao.br. criuiin 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 14 août. 

ntfr-oT. — I >EC.l.\ll.vriON. PElNfe. 1MPHIMI.I11 

L'article 16 de la loi du 21 décembre 1811, déroge au prin-
cipe du cumul des peines, établi par l'article 3Ôo du Code d'in-
truclion criminelle. 

Le défaut de déclaration, avant l'impression, et le défaut de 
dé, oi, avant la public ilion, doivent l'ai -e prononcer contre 
l'imprimeur une doublé amende, fixée par la loi du 21 dé-

1 

embre 1811 à 1,000 IV., pour la première fois, et à 2,000 fr., 
pour la seconde lois. 

(lassa ion d'n n arrêt de la Gpurroyde de Toulouse du 9 
juillet 1810, sur le pourvoi du procureur-général de Toulouse, 
contre la dame DieuTofoy (M. Vineeus-S mit -Luirent, rappor-
teur; M. Quéuauit, avocat-général; M' F.ugèue Descatnps, 
avocat. 

DÉLIT FORESTIER. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — PROPRIÉTAIRE. — 

USAGERS. — COMPÉTENCE. 

("est au propriétaire de la forêt et non aux usagers que doi-
vent appartenir les dotiimages intérêts auxquels saut condam 
ii s les tiers qui Oui commis des dé its dans cette forêt. 

L'attribution de ces dommages-intérêts, lorsqu'elle est con-
testée par les usagers, rentre dans la compétence des Tribu-
naux civils. 

Rejet d'un pourvoi formé contre un jugement du Tribunal 
correctionnel supérieur de Tarbjs (affaire d'Uzès contre la 
commune de Bireilles). M. le conseiller Krétea i de Pény, rap-
porteur; M. Quéaault, avocat-général. — JP* Béchard et Eu-
gène Décamps, avocats. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauehy. 

Audience du 14 août. 

DEMANDE EN RESTITUTION DE DEUX ACCEPTATIONS, I. UNE DE 

J ,200 FRANCS, L'AUTRE DE 10,000 FRANCS. ABUS DES 

PASSIONS D'UN MINEUR. —- ABUS DE CONFIANCE. 

Un charmant cavalier de cinq pieds dix pouces, doué 

d'une ligure à la fois mâle et juvénile, et mis dans le der-

nier goût, amène devant la Cour une dame dont la phy-

sionomie est encore agréable, j iqtiante et spirituelle. 

Cette dame lance au beau cavalier des regards courroucés 

dont le jeune homme se défend par uti sourire. Le public 

n'a pas besoin de longues confidences pour comprendre 

la nature des relations qui ont existé entre eux. Mais le 
papier timbré est venu tout gâter. 

M. Ernest Lesoigneur a souscrit, à ce qu'il prétend, 

on minorité, deux obligations à M
m

* Fisher, fort célèbre 

sous ce nom dans un certain monde, mais pourvue de-

vant la justice, du nom plus respectable et parfaitement 

matrimonial de veuve Guérin. Depuis, M. Lesoigneur a 

formé une demande en restitution de ces titres, déposant 

une plainte en abus de confiance et en abus des passions 
d'un mineur contre M"" Guérin. 

Le 7 mai, le Tribunal corivclionnel (7
e
 chambre), a 

rendu un jugement ainsi conçu : 

« En ce qui touche le titre ou acceptation de 1,200 fr.; 
» Attendu qu'il n'est pas prouvé, soit par titres, soit par 

témoins, que ce titre ait été remis à la veuve Guérin par suite 
du dépôt de mandat; 

» Que la preuve testimoniale ne pourrait même être admise 
qu'à la faveur d'un commencement do preuve par écrit qui 
n'existe pas ou qui du moins n'est pas produit; 

» En ce qui touche le titre des acceptations de 10,000 fr. ; 
» Attendu qu'il n'est pas établi que ce titre ait été souscrit 

en minorité par Lesoigneur, et qu'il l'ait été par suite d'abus 
de la part de lu dame Guérin, de ses besoins, de ses faiblesses 
ou de ses passions ; 

» Qu'il n'existe pas non plus de preuves, et qu'il n'est pas 
nr^me articulé que le titre dont il s'agit, ait été remis aux 
mains de la veuve Guérin, à titre, soit de simple dépôt, soit de 
mandat ; 

» Attendu, dès lors, qu'il n'est pas suffisamment prouvé que 
la veuve Guérin ait commis le délit d'abus de confiance, ou 
toute autre infraction aux dispositions de la loi; 

» Par ces motifs ; 

» Renvoie la veuve Guérin destins des poursuites; 
» Condamne la partiecivile aux dépens; 

» Donne acte au demandeur des réserves par lui faites, afin 
de se pourvoir pour faire prononcer comme ayant été souscrit 
sans cause, la nullité des titres dont s'agit. ■> 

M* Desmarels, avocat do l'appelant, s'exprime ainsi : 

On pourrait intituler ce procès : Adieux à la vie de gar-
çon. M""' Fisher voudrait faire payer bien cher à M. Lesoi-
gneur les souvenirs de la liaison qui a existé entre eux. Quand 
mon client a eu l'imprudence de former cette liaison, il n'a-
vait aucune expérience. M'"

e
 Fisher, au contraire, en avait 

beaucoup. Un jour que la conversation roulait sur le dévoù-
ment, M'"* Fisher dit à M. Lesoigneur : «Ce n'est pas vous qui 
me feriez un cadeau

1
.' — Comment, répondit le candide jeune 

homme, voulez-vous que je vous signe une acceptation de 
10,000 francs".' » Et en effet prenant un chiffon de papier, il 
écrivit sur les genoux de M'"" Fisher, une signature qu'il lui 
donna à titre de plaisanterie. 

Mais il avait affaire à une personne qui ne plaisante jamais 
en matière de lefres de change. M"'* Fisher, qui savait que 
dans un certain monde la tendresse n'est point éternelle, gar-
da avec soin le précieux chiffon de papier. Puis, un beau jour, 
elle l'a exhumé do sa cassette. Nous avons appris qu'une main 
complaisante avait simulé la formule d'une lettre de change; 
qu'on avait trouvé un individu assrz peu délicat pour jouer 
le rôle de ce qu'on est convenu d'appeler un tiers porteur de 
bonne fui. 

Pour éch pper à cette persécution, nous avons appelé M"" 
l'islïer devant le Tribunal de police correctionnelle. En refu-
sant de nous rendre le prétendu titre qui lui a été remis par 
pur hadinsge, 11" Ficher se rend coupable d'abus de con-
fiance, ou tout au moins d'abus des besoins, faiblesses et pas-
sions a'tfù mineur, car M. Lesoigneur était en minorité quand 
il a ainsi livré sa signature à la prévenue. 

En première instance, le Tribunal a compris qu'au fond de 
cette allaite, il y avait une coupable spéculation de la part de 
M"

1
, Fisher. Il a* demandé qu'elle représentât le litre; il"" Fi-

sher n'a pas osé le montivr, et cependant le Tribunal a usé 
envers elle d'indulgence. La Cour iti montiem plus sévère, et 
elle réprimera le délit dont mon client u été victime. 

M" Rongrand, avocat de Mme veuve Guérin, répond en 
ces termes : 

On voulait obtenir, à l'aide dis grands mots d'abus de con-
fiance, d'abus des passions d'un mini ur, la restitution de deux 
litres valablement souscrits ; mais aujourd'hui que là justice 
a prononcé, qu'espère-t -on? lasser Mme Guérin. Qùrrïit a voir 
intiriner le jugement dont est appel, on n'a pu sérieusement 
y songer. 

On s'était dit : Nousnoprouverons pas le délil; il n'existe pas; 
niais qui sait? avec des insinuations présentées habilement, insi-
nuations tirées de la qualité des personnes, de lu naturelles relav 

lions, du chiffré des obligations souscrites, on peut aller loin, 
et si nous n'obtenons pis une cjodainnalion, nous pouvons 
au moins compter sur un jugement qui, tout en renvoya dt 
Mme Guérin, gérait motivé de façon à nous en prévaloir ulté-
rieurement devant une autre juridiction. 

Tous ces petits calculs ont été déjoués; ils se sont évanouis 
dt vaut les pruniers juges. 

Aussi la confiance de M. Lesoigneur est-elle singulièrement 
diminuée, et la preuve, c'est q'iie Mute veiiv'ri'

:
 Guérin s'est vue 

forcée de déposer aux lieu et place de l'appelant, une somme 
au greffe, sous peine de voir l'issue de ce malencontreux pro-
cè-; indéfiniment ajournée. 

Deux mots, Messieurs, sur les fois de cette came. 

!.''s relations ont commence da'ris les' premiers mois de 
1842; à celte époque, M. Lesoigneur avait atteint ou alUit at-
teindre sa majorité, ce'a résullede son acte de naissance qui 
se trouve au dossier de mon adversaire. Les deux prem-èwi? 
années de cette intimité s'écoulèrent comme un sera jour: 
cette époque sans nuages est retracée dans une correspondance 
assez volumineuse, que je me girderai bien de lire, mais que 
je passerai sous les yeux de la Cour, elle verra à la seule ins-
pection de ces lettres que dcs'questions d'iiilêrêt, d'argent, u'v 
ont jamais trouvé place; quant ii M. Lesoigneur, il se ferait 
scrupulede de produire les lettres de M'" Guérin; cette réser-
ve est dans son droit, je ne le conteste pas, nuis c'est aussi 
mou droit de signaler cette r Speguince, et j'en use. 

Cependant toutes choses on' un terme, surtout I- s choses 
d affection; aussi, en 1813, on parle déjà de séparation, et cela 
en ces ternies : 

T R ï B L" X AUX ÉTRANGE R S 

ANGLETERRE. 

ASSISES CIVILES DE CL'ILDFORD. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.. 

Présidence de M. le baron Parke. 

Audiences des 6, 7, 8 el9 août. 

- IMPOSSl-

ARRÈT D l'-

UnC lettre qu contient les passages sui-L'avocat lit 
vans : 

« Je pleurerai jusqu'à ce que je sois assez riche pour vous 
mettre à l'abri de tout souci; je n'irai pas vous voir, je crois, 
car je faiblirais, et je ne pourrais plus m'en aller, à moins d'ê-
tre chassé. 

» Soyez heureuse; moi qui vous aime du fond du cœur, je 
veillerai toujours sur vous-même, puissiez vous mettre votre 
orgueil de côté pour venir me demander, lorsque vous aurez 
besoin, je serai, comme je l'ai été, empressé de vous servir. 

» Gardez cette lettre pour me U présenter; si je devenais in-
grat, ce dont je do ite, m is ne m'en veuillez j ini lis, car, con-
tre l'impossible, nul ne peut.... >• 

M
e
 Bongrand soutient que les titres sont sérieux, et 

proteste contre l'insinuation d'abus de confiance. 

M. le président : La cause est entendue. 

M. l'avocat-géaéral conclut à la confirmation , et pense 

que cette contestation présente un caractère purement ci-
vil. 

La Cour confirme purement et simplement la sentence 
des premiers juges. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Robinot-Saint-Cyr. 

Audience du 1 1 août. 

DELIT DE PRESSE. — DIFFAMATION COMMISE ENVERS M. SARCET, 

PROFESSEUR DE DROIT ROMAIN A LA FACULTÉ DE RENNES. 

Les journaux ont retenti déjà de cette affaire dont nous 

empruntons le compte-rendu au Progrès, l'un des jour-

naux de Renues. Une lettre anonyme insérée dans le Jour-

nal de Rennes, du 2 avril dernier, contenait contre M, 

Sarget, professeur de droit romain, les plus graves ac-

cusations. M. Sirget somma l'auteur anonyme de se nom-

mer, annonçant qu'il l'appellerait devaut les Tribunaux, 

et que la justice du pays prononcerait sur la vérité ou la 

fausseté de ses accusations. Appelé sur ce terrain, l'au-

teur anonyme devait se faire connaître. Loin de là, invité 

même par le Journal de Rennes à décliner son nom, il 

est toujours resté dans l'ombre. Si les accusations étaient 

fondées, en montrant au doigt le professeur immoral, en 

le signalant à la juste réprobation des honnêtes gens, en 

appelant sur lui les sévérités du Conseil royal, en provo-

quant enfin sa destitution, il faisait acte de bon citoyen. 

Son action était noble et grande; à lui toutes les sympa-
thies ! à lui la reconnaissance publique ! 

Pourquoi a-t-il continué à se cacher ? pourquoi, le jour 

même des débats n'est-il pas descendu dans l'arène ? 

pourquoi a-t-il sacrifié à sa déloyale conduite un pauvre 

homme, gérant du Journal de Rennes, vieillard inoffen-

sif, véritable souffre-douleur, étranger à toutes les polé-

miques, et incapable d'y prendre part, ni même d'en com-
prendte la porte e > 

La lettre anonyme produisit à Rennes une sensation 

profonde-, l'Ecole de droit tout entière s'émut. Des protes-

tions furent rédigées par un très grand nombre d'étudians 

qui demandaient à être entendus, tant dans l'action inten-

tée à M. Sarg t devant le conseil académique que clans 

l'action judiciaire dirigée par M. Sarget contre le Journal 
de Rennes. 

C'est dans cet état que l'affaire a été appelée hier à 
l'audience de la Cour d'assises. 

M. le procureur-général Dubodan occupait le siège du 
ministère public. 

M. Sarget était assis au banc de la partie civile, assisté 
de M* Bidard, avocat et professeur de droit. 

L'huissier ayant vainement évoqué le nom du sieur Ma-

thurin Macé, gérant du Journal de Rennes, il a été donné 

défaut contre lui, sur les conclusions prises par M" Bidard 
au nom de M. Sarget. 

Alors la Cour a siégé sans l'assistance du jury. 

M* Bidard a pris la parole et a flétri énergiquetnent la 

conduite de l'auteur anonyme de la lettre; il a pensé que 

la lecture de cet article calomnieux suffirait, sans com-
mentaires. 

Ta meilleure réponse, a-t-il pensé, est la présentation 

d'une pièce signée par quarante élèves, c'est-à-dire à peu 

près par tous ceux qui ont suivi cette année le cours de 

droit romain, et témoignant de l'élévation, de la pureté et 

delà moralité des doclrines enseignées par M. Sarget. 

M* Bidard a conclu à ce que le gérant du Journal de 

Rennes lut condamné à 20,000 fr. de dommages-intérêts 

envers M. Sarget et à l'insertion de l'arrêt dans les trois 
journaux de Rennes. 

M. le procuri ur-général a pris la parole. Ce n'est pas, 

a-t-il dit, directement que nous avons cité le gérant du 

Journal de Rennes à comparaître devant vous, mais fort 

d'un arrêt de la chambre d'accusation. M. le procureur-

général a ajouté que pour établir le délit de diffamation, 

il fallait deux élémens, un fait matériel, une intention 
coupable. 

Le fait matériel est évident. L'intention coupable existe 

aussi ; la preuve en résulte même du silence de l'auteur 

de la lettre, qui recule devant la preuve de ses accusa-

tions, et du silence du Journal de Rennes, qui s'en est 
volontairement rendu responsable. 

Il y a donc lieu, dit-il en terminant, d'appliquer la loi 
du 17 mai 1819. 

La Cour, après en avoir délibéré, a déclaré le sieur 

Malhurin Macé, gérant du Journal àe Rennes, coupable 

du délit de diffamation commis envers M. Sarget, à rai-

son des fonctions publiques qu'il rempli!, el l'a condamné 

en conséquence, par défaut, à 4,000 fr. dédommages-in-

térêts, à 300 fr. d'amende, à un mois de prison, à l'inser-

tion de l'arrêt dans les trois journaux, le Progrès, V Auxi-

liaire et le Journal de Rennes, et a fixé à deux ans la du-
rée île la contrainte par corps. 

Cette allaite ayant été jugée par défaut, et l'arrêt pou-

vant être immédiatement frappé d'opposition, nous avons 

dû user de la plus grande réserve dans le compte-rendu 
des débals. 

I .Ce.t .Ê -IASTIQLi; ACCUSE I) ADULTÈRE ET D'IXCESTK . 

IMLTTÊ POUR LE' IIT.Y 1)E RENDRE UX VERDICT. -

LA COUR. 

" I .a Gazette des Trib unaux a déji parlé d'un incident 

de -tet'e affaire, la plus dér^orablement scandaleuse que 
l'on puisse imaginer. 

M. Wetherell, ecclésiastique dans le comté de Surrey, 

nies Londres, interdit de ses fonctions et détenu pour 

d-'ttes à la requête de son propre gendre, était accusé par 

celui-ci d'avoir continué avec sa propre fille d s relations 

criminelles déjà commencées avant le mariage de cette 
jeune personne. 

En donnant la main de miss Wetherell a M. Cooke, 

l'un des plus riches propriétaires du comté, l'ecclésias-

tique indignede ce nom s'était proposé deux choses : criblé 

de dettes- quoiqu'il eût eu l'art de se faire passer pour riche, 

M. YVeifrerell voulait d'abord assurer la fortune de sa fille, 

et ensuite donner un pèie à l'enfant qu'elle était sur le 

point de mettre au monde. M. Cooke ayant découvert 

trop tard combien il avait été trompé, il chassa d'auprès 

de lui sa jeune femme et la renvoya à sc3 parons. Suivaut 

lui, les honteuses débauches auxquelles miss Wetherell 

avait été initiée auraient continué dans la maison pater-

nelle, et presque sous les yeux de la mère encore vivante! 

Aussi, lorsque sa femme intenta contre lui une action en 

pension alimentaire, il répondit par une action en con-

versation criminelle contre son beau-père, et le fit enfer-

mer dans la prison du Banc de la Reine à défaut de paie-

ment du capital et des arrérages de la dot qui lui avait été 
promise. 

De nombreux témoins ont été entendus, et ont établi 

de la manière la plus claire l'intelligence qui existait entre 

le père et la fille, mais tous étaient muets sur le cas de 

flagrant délit. Une femme de chambre renvoyée depuis 

quelque temps, Marguerite Langridge, a déposé de faits 

plus positifs. Ce témoignage a été fortement combattu 
par les conseils de M. Wetherell. 

M. le baron Parke, présider]'
 0
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débats qui avaient dure depx , dfajiïm,ji>ij se retira a 

neuf heures du soir dans la de ses délibérations; 

à 11 heures les jurés demandèrent à être introduits dans 

le cabinet du président, et lui déclarèrent qu'il n'était 

guère probable qu'ils pussent rendre leur verdict avec 

l'unanimité qu'exige la loi anglaise; ils le prièrent, en 

conséquence, d'annuler les débats, et de les renvoyer 
chez eux. 

Les conseils des ' yppeiés à cette confé-

rence. M. Chamf , avocat du demandeur, objecta les 

frais immenses qu'imposerait aux deux parties la néces-

sité de recommencer une procédure déjà trop dispendieu-

se; il alla jusqu'à insinuer que comme il s'agissait d'une 

affaire civile, l'unanimité n'était peut-être pas aussi im-

périeusement commandée que dans les affaires crimi-

nelles. Il arrive souvent en effet que même au grand cri-

minel une faible minorité cède à une majorité imposante, 

et autorise le freman (chef du jury) à émettre au nom 

des douze jurés, un vote en apparence homogène. 

Invités par le juge à faire tout leur possible pour se 

mettre d'accord, les jurés consentirent à rentrer dans leur 

chambre; mais au bout d'une heure ils renouvelèrent la 

déclaration qu'il leur serait impossible de s'entendre. Sub-

sidiairement ils demandèrent l'autorisation d'aller passer 

la nuit chacun dans son domicile. Après quelques débats 

entre les avocats, sur une demande toute nouvelle en ma-
tière civile, cette l'acuité a été accordée. 

Le lendemain matin, à neuf heures, les jurés étaient 

à leur poste : M. le baron Parke, en les renvoyant dans 

la chambre des délibérations, a dit que sans dou te la nuit 

avait porté conseil, et qu'il espérait que l'affaire recevrait 
une solution quelconque. 

A onze heures et demie du matin les jurés ont eh rgé 

un huissier d'avertir le président qu'ils étaient moins 

d'accord que jamais, et qu'ils demandaient à être définiti-

vement renvoyés chez eux. Le magistrat a répondu que 

la journée n'était pas assez avancée pour que l'on pût dé-

sespérer de voir l'affaire te terminer. Un peu plus tard, 

on a averti le baron Parke que des personnes placées dans 

la rue, faisaient passer des papiers écrits à MM. les ju-

rés. Quoique cette correspondance roulât probablement 

sur des choses étrangères au procès, le juge a piis des 

mesures pour empêcher toute communication des jurés 

avec leur famille ou d'autres personnes du dehors. Toute 

la journée du samedi s'est ainsi passée; le soir il ne res-

tait plus qu'un ou deux jurés récalcitrans. On espérait 

vaincre leur obstination; les jurés ont passé toute la nuit 

du samedi au dimanche dans la clôture la plus rigou-

reuse; mais le dimanche matin à neuf heures, ramenés 

devant la Cour, ils ont déclaré de la manière la plus for-

melle qu'ils n'avaient pu s'accorder pour reudre un ver-

dict soit pour le demandeur, soit pour le défendeur. 

Il restait à savoir si la procédure serait complètement 

annulée ou si l'affaire serait renvoyée à une autre session 
pour être soumise à un nouveau jury. 

M. le juge baron Parke a tranché le nœud gordien en 

déboutant M. Cooke de aon action contre son beau-père, 

fauté par lui d'avoir pu établir par une déclaration régu-

lière du jury, les faits d'adultère incestueux par lui al-
légués. 

» Attendu qu'on nî peut faire au;*, Messager,» 
condition exceptionnelle moins bonne, q
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« Qu'il résulte de là que les Messageries royales en 
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» Qu'en conséquence, lorsque les contributions \nA-

prélèvent sur les chemins de fer les droils qui leur sont i
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trainte décernée contre les Messageries royales est mal fon-p"" 
la déclare nulle, etc.» 

ACCIDENT SUa LE CHEMIN DE FEB DE 14 

DROITE. * 

Un accident est arrivé ce soir sur le chemin de fer dt>l 

rive droite. 

Un convoi de poste de Paris pour Rouen, part à 7 

heures 25 minutes. Le convoi de Versailles part à 7 heu. 

res 30 minutes, et le convoi de St-Germain à 7 heures 35 

minutes. 

Le convoi de Rouen venait à peine de quitter la g
âre 

lorsque le mécanicien, s'apercevant que la machine foncl 

tionnait mal, s'arrêta aux ateliers des Balignolles, soit 

pour changer sa locomotive, soit pour en prendre une 
seconde. 

Le conducteur du convoi de Versailles, qui venait de 

partir 5 minutes après le convoi de Rouen, ayant aperçu 

le signal d'arrêt, fit exécuter la mancejvre nécessaire et 
s'arrêta à distance du convoi de Rouen. 

Mais ensuite venait le convoi de Saint-Germain et 

l'espace entre ce convoi et celui de Rouen se trouvant 

rétréci par la présence du convoi de Versailles, le convoi 

de Saint Cermain ne put arrêler à temps, et vint heurter 
violemment le convoi de Versailles. 

Nous n'avons point encore de détails circonstanciés 

mais d'après les premiers renseignemens que nous avons 

pu obtenir, il paraît que les voyageurs en ont été quittes 

pour des contusions plus ou moins graves. Un seul hom-

me a été blessé grièvement. Placé sur l'impériale, il s'est 

jeté ou a été précipité sur le talus et s'est brisé la che-
ville. 

Le premier moment de confusion et d'effroi passé, 

les voyageurs sont remontés dans les voitures et les trois 
convois ont continué leur route. 

QUESTIONS DIVERSES 

Chemins de fer. — Transport des voitures des messageries. 
Droit du dixième du prix des places. — Les contributions 
indirectes contre les Messageries royales. — Les Messageries 
royales et les Messageries générales, dans l'impossibilté de 
lutter de vitesse avec les chemins de fer, ont, dans ces derniers 
temps, passé des traités pour le transport de leurs voitures 
jusqu'à la limite où s'arrêtent les chemins de fer et où commen-
cent les routes royales. A l'aide d'une manoeuvre rapide, les 
diligences dans lesquelles ont pris place les voyageurs au bu-
reau des messageries sont enlevées par un truck el posées'sur 
le chemin de fer. C'est ainsi que tous les jours partent près 'que 
toutes les diligences vers les différens points de la France. 

La régie des contributions indirectes a décerné contre les 
Messageries royales des contraintes afin de percevoir le 10"" 
du prix des plac s sur les voyageurs des diligences transpor-
tées sur le chemin de fer d Orléans. 

Les Messageries royales ont formé opposition à ces contrain-
tes, et le Tribunal avait à juger la question de savoir si les 
Messageries sont tenues de payer le 10"" du prix des places 
des voyageurs des diligences transportées par le chemin de fer. 

Le Tribunal a rendu, sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat du Roi Delalain, le jugement important dont 
voici le texte : 

« Attendu que toutes les lois fiscales qui ont été imposées 
aux différens modes de transport et exécutées jusqu'à la créa-
lion des chemins de fer, ne peuvent ètie applicables à cette 
industrie nouvelle, qui se trouve réglée par des lois spéciales 
et dis tarifs particuliers ; 

» Attendu qu'il appartient à tout citoyen de choisi» les 
moyens de transport qu'il préfère, à la cha'rge par lui de se 
soumettre aux lois, ordonnances, régleuiens'et tarifs qui |

e
g 

régissent ; 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 12 août, ont été 
institués : 

Président du tribunal de commerce de Manosque (Basses-
Alpes), M. Elzéard Arbaud, en remplacement de M. Buisson; 

Juge au même Tribunal , M. Alexandre Villevielle, en rem-
placement de M. Juliany; 

Suppléant au même Tribunal, M. Alexandre Guilheaume,ea 
remplacement de M. Massot; 

Juge au Tribunal de Castelnaudary (Aude) , M. François 
Toursier, réélu, mais seulement pour le temps pendant lequel 
M. Saint-ffaymond, institué comme juge le 10 mai 1816, doit 
encore exercer ; 

Suppléant au même Tribunal, M. Louis Hoffre, en rempla-
cement de M. Pierre Dupuy, mais seulement pour siéger jus-
qu'à l'expiration du mandat de M. Saint-Baymond, ci-dessus 
dénommé ; 

Président du Tribunal Ai commerced'Alais(Gard), M. Fran-
çois-Etienne Bonnal, en remplacement de M. Alexandre-Au-
guste Silhol ; 

Président du Tribunal de commerce de Lodève (Hérault), 
M. Jules Calvet, réélu; 

Juge au même Tribunal, M. E ienne Vilalis, réélu; 
Suppléant au même Tribunal, M. Auguste Deidier, en rem-

placement de M. Floriau Jourdan ; 

Président du Tribunal de commerce de Coutances (Manche), 
M. Paul-Laurent Tanquerey, en remplacement de M. Sébas-
tien-Hyacinthe Poisson ; 

Juge au même Tribunal, M. Julien-Simon Grandiii, sup-
pléant actuel, en remplacement de M. Jacques Claude Quen-
tin ; 

Suppléans au même Tribunal : 

M. Pierre- François Dumesnil lils, réélu, 
M. Jean-M»rie Vrac, en remplacement de M. Julieii-Sini
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Grandin, nommé juge, mais seulement pour le temps pendait 

lequel celui-ci devait encore exercer les fonctions de suppléa
111 

Président du Tribunal de commerce de Chaumoiit (Haute-

Marne), M. Jules-Jean-Baptiste Mion, juge actuel, en remplace-
ment de M. Jean-Baptiste Pionnier; 

Juges au même Tribunal : 

M. Urbain -Nicolas Simonnot, en remplacement deM.Hun
0 

Dutailly; 

M. Walter-Berthier, en remplacement de M. Jules-Jean-B»£ 

tiste Mion, nommé président, mais seulement pour
 , e. temL 

pendant lequel celui ci devait encore exercer les fonction
9 

j'ige; 
Suppléans au même Tribunal : 

M. Louis Anbry, en remplacement de M. Lunel-Génins; 

M. Mariot-Michel, en remplacement de M. thiig"
al

'
J
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nt telain, démissionnaire, niais seulement pour le temps peau 

lequel celui-ci devait encore exercer ; ,p
aS

. 
Président du Tribunal de commerce de Saint-Omer j 

de-Calais), M. Hermant-Henneguier, en remplacement aa 
Lagaisse ; 

"Juges au même Tribunal : .1.. 

M. Delebarre-Lardëur, en remplacement de M. Frame2« 

M. Godel'roy-Cordier, suppléant actuel, en renipl*
cemel 

M. Dolbarre-Drins ; 

Suppléms au même Tribunal : 

M. Porion, réélu ; pguve
1

! 
M. HippoMe Seniecq, en remplacement de M- Martet-i ^ 

Juge nu Tribunal de commerce de Gray (H'"
,tc

", j 'dé-* 
Benoit Trayvon aîné, en remplacement de M. Bf

esa
 ,^1 

missionnaire, mais seulement pour le temps pendant 

celui ci devait encore exercer; i «aine-
e

*' 
Président du Tribunal de commerce de Provins j

 ; 
Marne), M. Signoret père, en remplacement de M- *\ 

Juge au même Tribunal, M. bel aiiger jeune» rééJU i 
Suppléant an uiêihe Tribunal, M. Lebeau, reclu ; 
Juges au Tribunal de commerce de Toulon (Var) ■ 
M. Joseph Galle, réélu ; 

M. François Lambert, réélu ; 

A 
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DEPARTEMENS. 

On lit dans le Journal de Tou-

e conseil académique a pro-

1 du 10 août : 
10

 1) H sa séance d'hier, le 
"

 1

 e 'xclush.n de la laculté de dro.t de loulotise de 

^nthier d'Urbain. Celle décision a été motive par la 
J

' [ t de M Gauthier d'Urbaio lors de la présence de 

d'Urbain. Cette décision a été motive 

fdeGenoudol» Toulouse. ». 

' ' SF.SB-ET-0.SU (Pontoise), 12 août. - Le Tribunal 

"Vionnel vient de statuer sur une contravention qui, 
cor

 V;,«ti fiant du zèle et de l'activité des agens, sem-

pos-fiforouveï aussi de la part de l'administration des 

, ! une excessive sévérité. 
1
 1 V juin dernier, un nomme Mondion, commis du 

Pubalem laitier à Believille, se trouvant retenu 

S* le village 'de Grisy, près Marines, par une mdispo-

,1 subite, s'empressa d'informer son patron du motil 

■\' empêchait de rentrer à rétablissement. Il était alors 
q

'",f heures du soir; l'heure du départ de la poste rurale 

"V it passée. Voulant éviter un retard de vingt-quatre 
élan y -

 ir t
 ^

m
 lin» no, nnnmit "lus être levée heures 

: len ' 
qtto , ,en effet sa lettre ne pouvait p 

demain pour être transportée à Marines el partir 
■ le courrier du soir), Mondion pria 

■ U conducteur de fourgon de lait, de la déposer en 

ssatitau bureau de Pontoise. Celui-ci se chargea obli-
. .J » i« ™»vifY»iociirnT tyiiiic à n.?ino en route, il 

le nommé Du-

mààieùi de la eommission; mats, a peine en roi 

f t accosté par le brigadier de Alarmes, assisté d un 

Ipadaroie, qui, après l'avoir sommé d'exhiber toute dé-
S

\ -he dont il serait porteur, se mit en devoir de faire 

L, perquisition, tant sur lui que dans sa voilure. Du-

roca représenta une lettre non cachetée à l'adresse du 

L
ar

 Ruhalem, à Believille; il en expliqua l'origine, fai-

sant observer qu'il ne s'en était chargé que pour la mettre 

. |
a
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te à Pontoise, terme de sa course. Le brigadier 

s'empara de la lettre et dressa procès-verbal, mention-
nanties explications du délinquant. 

Ducrocq renouvelle à l'audience ses protestations. U 

justifie à l'appui, d'une déclaration faite, dés le 28 juin, 

au maire de Grisy, par plusieurs personnes qui avaient 

entendu Mondion lui recommander de porter sa lettre au 
bureau de poste de Pontoise. 

M. Fleury, substitut, au nom de l'administration, par-

tie plaignante, conclut à l'application des articles 1 ' et 5 
de l 'arrêté du 27 prairial an IX. 

Jp Pinté, avoué, expose d'une part que le charretier 

Dueroeq n'est pas compris au nombre des personnes in-

diquées par l'article 3 dudit arrêté, comme soumises aux 

perquisitions des agens; que d'ailleurs, le fait bien établi 

de transporter une lettre jusqu'au bureau de po.te le plus 
voisin, ne constitue pas une contravention. 

be Tribunal, considérant que la perquisition a été lé-

g dément faite, et qu'il y a eu de la part du prévenu im-

mixtion frauduleuse dans le transport des dépêches, fai-

sant droit aux conclusions du ministère public, a con-

damné Ducrocq, et son maître comme civilement respon-

sable, à 150 Irancs d'amende et aux frais du procès. 

— CÔTE-D' CT. (Auxonne). — Dimanche dernier, à onze 

heures du soir, le feu s'est manifesté à Billey, canton 

d'Anxonne, dans une pauvre maison. Malgré la prompti-

tude des secours, il a dévoré huit bâtimens et réduit à la 

misère douze familles. Saisies au milieu de leur premier 

sommeil, la plupart des victimes se sont sauvées presque 

nues, et la rapidité de l'incendie sur ces toits de chaume, 

desséchés par la longue chaleur de cet été sans pluie, ne 

leur a pas laissé le temps de rien tauver de leurs effets. 

Parmi ce3 12 familles, il en est 7 à 8 qt e cedesastreva 

réduire littéaalement à la misère. M. le suppléant du juge 

de paix d'Àuxonne s 'est transporté sur les lieux pour fai-

re une enquête. Elle n'a encore rien découvert de posi-

tif; mais les habitaus de Billey ont la certitude que le 

feu est le résultat de la malveillance. On dit même qu'un 

jeune homme assez mal famé, a disparu du pays, où il 

avait été vu peu d 'heures avant l'incendie. Il est bien à 

souhaiter que le coupable, s'il y en a un, comme tout 

porte à le croire, soit saisi proïnptement, et que la juste 

sévérité des Tribunaux finisse par effrayer ceux qui au-

raient le dessin de renouveler ces scènes de désolation. 

— L OIRE- I NFÉRIEURE. — On écrit du Croisic, 10 août : 

« Un affreux accident a jeté, la semaine dernière, la 

désolation dans le village de Pérestin, près Mesquer. Sept 

jeunes filles étaient allées prendre un bain sur le bord 

'le la mer. Trois d'entr .i elies s 'était avancées imprudem-

ment sur la pente d'un trou ; elles perdirent pied, et fu-

rent enlevées par une vague. Il n'y avait aucun homme 

près du rivage, et leurs comptgnes ont dû les voir périr 

sous leurs yeux, sans pouvoir leur porter secours. Le len-

demain, les corps de ces malheureuses jeunes filles fu-
rent retrouvés a la marée basse. 

" Les matelots Lenuo et Baimbaud revenaient samedi 

eia pêche, dans un petit canot, et se trouvaient à trois 

BU quatre kilomètres de l'entrée du Croisic, quand ils ont 

Çuun coup do vent qui a chaviré leur embarcation. 

'iLureusement ils savaient nager, et, pendant plus d'une 

^n-heure, ils se sont soutenus sur l'eau, s'accrochant 

gd
em
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s en

 temps à la quille ou aux parois du canot. 

ds lurent aperçus par le sieur Lequeiiîeneur de Pi-

la '
 ni
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nUinl la

 chaloupe la Sainte-Anne, qui, quoique 

sauve
 lgro

,
8se

 et les vents contraires, est parvenu à les 
r avee

 l'aide de son équipage. » 

Ceux qui ont ensuite obtenu le plus de voix sont : M" 

.•«rouillât; 133; Adelon, 122 ; Delamonnaie, 117; Dela-

niarre, 111; Donoderie, 111; Delacroix, 109; Joseph 
Petit, 103 ; Ducom, 102 -, Faurie, 89 ; etc., etc. 
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e des appels, présidée par 
M. Cauchy) a statué aujourd'hui sur les nommés Cbollot, 

Arnaud, Galvain et Vavasseur contre un jugement du Tri-

bunal correctionnel (7' chambre), oui les a condamnés 

pour escroquerie, savoir : Cbollot à 'deux ans de prison ; 

Arnaud aine, à dix-huit mois; Arnaud jeune, à quinze 

mois; Galvain a huit mois, et Vavasseur à quinze mois. 

Ce. individus, qui prenaient la qualité de colporteurs, 

avaient acheté dans div> rs magasins de Paris des marchan-

dises à terme en se donnant mutuellement des recom-
mandations. 

Après avoir entendu M" Lachaud pour Cbollot ; M* Tri-

pet pour Arnaud aîné ; M* Sully pour Arnaud jeune, et M* 

Lecomte pour Galvaing, la Cour a confirmé le jugement 

en réduisant néanmoins à huit moins la peine prononcée 
contre Vavasseur. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de 

la première quinzaine de ce mois, a produit 161 francs. 

Celte somme a été attribuée par eux, savoir : 26 fr. 85 à 

la société de patronage des jeunes libérés ; 26 fr. 85 à 

celle des amis de l'enfance ; 26 fr. 85 à celle fondée pour 

l'instruction élémentaire ; 26 IV. 85 à la colonie de Met-

tray ; 26 fr. 80 à celle de Petiibourg, et 26 fr. 80 à la so-
ciété de patronage des prévenus acquittés. 

— Les sieurs Fouqueron et Ponlchevron étaient tra-

duits aujourd'hui devant la police correctionnelle (6" 

chambre), sous la prévention, Fouqueron, d'abus de con-

fiance et d'immixtion dans les fonctions d'agent de 

change, et Pontchevron sous la prévention d'immixtion 
seulement. 

Le sieur Fouqueron ne se présente pas. Le Tribunal 
donne défaut contre lui. 

PARIS , 14 AOÛT 
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Le sieur Pontchevron déclare être propriétaire. 

M. le président : Vous vous êtes immiscé comme 
courtier dans la négociation de valeurs industrielles? 

Le sieur Pontchevron : Je n'ai fait d'opérations que 
pour mon compte. 

M. le président : Vous avez reconnu, dans l'instruction, 
en avoir fait pour des tiers ? 

Le sieur Pontchevron : Pour des amis seulement et 
gratuitement. 

Le sieur Fouqueron, qu, >
!
h dit être en fuite, est un 

de ces nombreux agms s&tff- "jr.alité, sans consistance, 

qu'ont fait surgir tout à coup"*, 'la Bourse les négocia-

tions de promesses d'actions des chemins de fer. 11 a déjà 

eu quelques démêlés avec la justice' correctionnelle. [Ar-

rêté plusieurs fois pour abus de confiance, il a été con-

damné en 1842, pour un fait de ce genre, à quinze jours 

de prison, et, à la fin de la même année, à trois mois de 

la môme peine, pour le double faitd'abue, de confiance et 
de banqueroute simple. 

L'affaire dont il avait à répondre aujourc. nui devant le 

Tribunal est encore un abus de confiance; il est poursui-

vi sur la plainte des sieur Ley, Lavisse, Javos, et enfin 

sur celle du sieur Lainé. Tous quatre s'étaient portés 

partie civile; mais les trois premiers, dans la crainte sans 

doute d'avoir affaire à un homme insolvable et d'être 

obligés de payer les frais, ont déclaré se désister de leur 

action civile. M. Lainé seul persiste et réclame 1,200 fr. 
de dommages-intérêts. 

En novembre dernier, le sieur Ley lui ayant remis une 

promesse de cent actions de la compagnie Griolet pour la 

soumission du chemin de fer de Paris à Lyon, comme 

garantie d'un prêt de 550 francs qu'il en avait reçu, Fou-

queron rendit ce titre à Pontchevron. A la même époque, 

le sieur Lavisse lui ayant remis cent vingt promesses 

d'actions au mètre litre, et 800 francs pour dégager les 

promesses engagées, à ce que lui disait Fouqueron, ce-

lui-ci ne lui a rien remis. Toujours dans le même temps, 

le sieur Zavoz lui remit, dans le même but, des promes-

ses d'actions dont il disposa, ainsi que d'une somme de 

3,192 francs que le sieur Zavos lui a compté pour déga-
ger les actions. 

M. Dupaty, avocat du Boi : Sieur Pontchevron, on n'a 

trouvé chez vous aucune espèce de livres; et devant M. 

le juge d'instruction, vous avez répondu que vous les brû-
liez tous les mois, ce qui est fort étrange. 

Le sieur Pontchevron : Tout' s les opérations de Bourse 

se liquidant chaque mois, l'usage constant est de brûler 

tous les livres, toutes les notes qui concernent ces opéra-

tions terminées. Cela se fait partout. Depuis que je fais 

des affaires à la Bourse j'ai toujours agi ainsi, et partout 
j'ai vu agir de même. 

M. l'avocat du Roi : Nous avons eu quelquefois à nous 

occuper d'affaires où figuraient des agens de change, et 
des livres nous ont été produits. 

Le sieur Pontchetiron : C'est que, sans doute, il s'agis-

sait d'affaires non terminées ; et puis les agens de change 
sont des officiers ministériels. 

M. l'avocat du Boi conclut contre Fouqueron à l'ap-

plication de l'article 408 du Code pénal, et contre Fou-

queron et Pontchevron, à l'application de l'article 8 de la 
loi du 28 ventôse an XL 

M" Rodrigues prend la parole pour la défense du sieur 

Pontchevron, mais le Tribunal l'interrompt après qui 1-

ques mots pour prononcer un jugement qui renvoie le 

sieur Pontchevron des poursuites, les faits à son égard 

n'étant pas suffisamment établis, et qui condamne Fou-

queron, par défaut, à une année d'emprisonnement et 

25 francs d'amende pour abus de confiance ; à 2,oOO fr. 

d'amende pour immixtion dans les fonctions d'agent de 

change ; le condamne à payer au sieur Lamé la somme de 
1,200 francs à titre de remboursement. 

— Ernest Barbet est un garçon plein d'avenir. Il a dix-

huit ans, uue jolie figure, des cheveux noirs bouclés, et 

le 25 juillet il avait encore 5 francs dans son gousset. 

Mais l'avenir que ses dix-huit ans, sa jolie figure, ses 

cheveux bouclés et ses 5 francs promettaient à Ernest, 

ne lui suffisait pas. Ce qu'il voulait, c'est que cet avenir 

sortit des nuages, que sa destinée lui apparut, claire, lu-

mineuse, c-u'il sût d'avance à quel âge il serait marié, hé-

ritier, chef d'établissement, caporal de la garde nationale, 
élecleur, marguillier, etc. 

Tout à point, ce même jour 25 juillet, à la barrière 

de La Chapelle, uno occasion se présente à lui de se 

donner pleine satisfaction sur ce point. A la porte d'un 

marchand de vins, un jeune saltimbanque, Alphonse 

Chcvin, après une brillante parade donnée gratis au pu-

blic, annonçait que ses longues études et ses connais-

sances profondes de la cartomancie, lui procuraient le 

bonheur de pouvoir lire dans l'avenir de tout un cha-

cun, à des profondeurs variées, depuis la bagatelle de 

deux sous (petit jeu) jusqu'à cinq francs, moyennant 

lesquels il se flattait de mentionner jour par jour tout ce 

qui peut arriver à un jeune homme ou à une demoiselle 
jusqu'au jour de sa mort. 

C'était juste ce que voulait Ernest Barbet. Il suivit le 

saltimbanque dans son cabinet (salle de marchand de 

vin), lit venir une chopino et donna ses 5 francs, atten-

dant avec impatience la kirielle d'évéïtemens qui (levaient 
lui survenir jusqu'à sa mort. 

« A votre santé, lui dit le saltimbanque, bien. Tirez 

une carte, remettez la sur le jen, bien. Faites un signe 

de croix sur votre pièce de 5 francs et rendez-la moi, 

très bien. Maintenant attendez-moi une minute, que j'ex-

pédie deux ou trois petits jeux de 2 sous, l'affaire d'une 
minute. » 

Ernest attendit une minute, dix minutes, vingt minu-

tes, et le magicien ne revenait pas. Il eut l'idée de regar-

der dans la rue; le saltimbanque avait levé la séance et 

son public était déjà tellement dispersé qu'il ne rencontra 

pas un enfant qui pût lui dire de quel côté il avait 
passé. 

Tout penaud, Ernest alla faire sa déclaration chez le 

commissaire de police. C est par suite de cette plainte 

que le j. une saltimbanque, Alphonse Chevin, comparais-

sait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, prévenu 
d'escroquerie. 

M. le président : Vous entendez la prévention qui pèse 

sur vous : on vous reproche d'avoir reçu 5 frrncs pour 

donner une explication de cartes que vous n'avez pas 
donnée. 

Le saltimbanque, avec un accent de pitié : Est-ce pro-

bable, Messieurs, que je lui aurais pris 5 francs pour ne 

lui rien dire? Je vais vous dire pourquoi ce jeune homme 

aurait voulu ravoir sa pièce de 5 francs. Ce jeune homme 

a de l'ambition : il aurait voulu pour ses 5 francs que je 

lui prédise des millions... mais pour ces mêmes millions 

je serais incapable d'annoncer ce qui n'est pas dans les 
caries. 

M. le président : Est-ce que vous prétendez que vous 
pouvez lire dans l'avenir? 

Le saltimbanque : Oui, Monsieur, mes études peuvent 

me procurer cet avantage. On ne demandait pas cela à 

M"* Lenormant, quand les plus grands personnages de 
l'antiquité allaient lui jeter des monts d'or. 

M. le président : En admettant votre prétention, vous 

seriez encore sans excuse puisque le jeune Ernest se 
plaint que vous ne lui avez rien ait. 

Le saltimbanque : Je ne lui en ai dit que trop, vous 

allez voir. Quand je lui ai annoncé, pour l'année pro-

chaine, la mort de son oncle, il m'a demandé lequel ; je 

lui ai dit que c'était l'aîné. « Qu'est-ce que ça me fait, 

m'a-t-il répondu, celui-là n'a pas le sou ; si vous m'a-

viez dit le cadet, à la bonne heure, qui est maître bou-

langer. » Je lui ai répondu : « Jeune homme, je suis in-

capable de faire mourir un oncle pour un autre, pour 
vous faire plaisir. 

Le prévenu annonce qu'il pourrait citer plusieurs anec-

dotes de nature à prouver sa moralité et la droiture de 

son cœur; mais il s'arrête pour entendre M. l'avocat du 

Roi, qui rappelle que, pour des faits semblables à celui 

qui l'amène aujourd'hui devant le Tribunal, il a déjà été 

condamné deux fois à la prison, en 1838 et 1840. 

Quatre mois de prison ont été prononcés contre Al-
phonse Chevin. 

— Un bâton dans une main, un panier dans l'autre, 

une femme octogénaire est amenée sur le banc correc-

tionnel. C'est la veuve Bernard, qui a à répondre d'un dé-
lit de mendicité. 

Un agent de police déclare qu'il a vu la prévenue, as-

sise plusieurs heures de suite sur la même pierre et ten-
dant la main aux passans. 

M. le président, à la prévenue : Vous ne dites pas le 

contraire, n'est-ce pas? Vous avouez avoir tendu la main. 

La veuve Bernard, avec la plus grande énergie : Qu'on 

me coupe la main, qu'on me la coupe devant le bon 

Dieu et la sainte Vierge, si jamais je la mets devant per-
sonne pour demander ma vie. 

M. le président : L'agent de police vous a vu recevoir 
1 sou. 

La veuve Bernard : Recevoir n'est pas demander; je 
n'ai reçu que mon dû. 

M. le président : Est-ce que la personne qui vous a 
donné un sou ce jour-là vous devait quelque chose? 

La veuve Bernard : Certainement qu'il me les devait. 

Puisqu'il me donne deux sous par semaine, ne m'en 

ayant donné qu'un le lundi, il m'en redevait un autre 

le samedi. Je jure mon Dieu, mon âme, que je ne de-
mande rien à ceux qui ne me doivent pas. 

M. le Président : Ce que vous dites prouve que vous 
vivez d'aumônes. 

La veuve Bernard : Du tout, du tout ; je demande mon 

dû. Quand j'élate riche je donnais ; aujourd'hui ôri me 
rend : chacun son tour. 

La pauvre vieille, en s'entendant condamner, après 

vingt-quatre heures de prison, à entrer au dépôt de men-

dicité, s'écrie douloureusement : « Cette fois, c'est fini, je 
suis perdue; ça sera mon tombeau... » 

— Le 2' Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Cornemuse du 14" régiment d'infanterie légère, a jugé 

aujourd'hui un fusilier du 45° régiment de ligne, accusé 
de désertion, après grâce. 

Cordonnier, engagé volontaire en 1841, servait au 3* 

de ligne ; en 1843, il fut condamné par le 2
e
 Conseil de 

guerre de Paris, à trois ans de travaux publics, pour dé-
sertion. 

Sorti des ateliers de Belle-lle-en-Mer, après la grâce, 

que la clémence royale lui accorda, ce militaire fut in-

corporé au 45* régiment de ligne. Dix huit mois après, 

Cordonnier a déserté du quartier de Courbevoie, et il 
comparaît cette fois, sous une accusation capitale. 

M. le capitaine Plée, rapporteur, a conclu à l'applica-

tion du décret impérial du 23 novembre 1811. M" Carte-

lier, nommé d'office, a présenté la défense. Le Conseil a 
prononcé la peine de mort. 

— Un de ces hommes roulant à travers les rues de Pa-

ris et de la banlieue, une charrette à bras chargée de 

fruits et de légumes, rentrait hier à Paris par la bar-

rière d'Enfer ; dans sa charrette, veuve de toute espèce 

de comestible, une femme était étendue la face vers le 

sol et paraissant dormir profondément. Au moment où il 

se disposait à franchir la grille d'octroi, les prépt sés s'ap-

prochèrent de la charrette, a Faites pas attention, dit 

l'homme, c'est mon épouse que je ramène dans un bel 

état ! Merci, tous les tonnerres du bon Dieu no seraient 

pas capables de la réveiller, mais nous compterons à la 
maison. 

En parlant ainsi, il s'était remis en route, et déjà il ga-

gnait lachausséeintérieurede Paris, lorsqu'un des commis, 
vieux renard devenu chauve sous le harnais, se ravisa, 

courut à l'homme, et arrêtant la charrette, voulut voir la 

dormeuse d'un peu plus près. « Quand je vous dis qu 

c'est mon épouse, et qu'elle a le vin si dur qu'elle n'en 

tendrait pas le. bon Dieu tonner ! fit le mari. —A la bonne 

heure, repondit le commis, mais il me semble sentir un 

parfum d'esprit de vin. — Je le crois parbleu bien ! Elle 

en a assez absorbé pour le sentir, la coquine ; prenez 

garde, si vous avez sur vous des allumettes chimiques, le 
feu y prendrait. » 

Le préposé allongea le bra3, « Halte-là ! mon officier, 

clama le mari ; jeu de main, jeu de vilain ! La particu-

lière peut êlro fautive, mais c'est mon épouse, et ça ne 

ji! » Mais le commis repoussa 

d'htti samedi, johr de l'Assomption, avec l'accompagnement 

obligé des canonades, pétards, bombes et embrasement géné-

ral parBuggieri. Le Ch&tean-Rouge est plus que jamais le 

rendez-vous de la bonne et de la joyeuse compagnie. 

— M. Yrnbert, écrivain distingué, administrateur habile et 

intégre' qui avait laissé successivement de si vifs regrets aux 

ministères de la guerre el de l'intérieur, vient de mourir a 

Autenil, et à la demande de sa famille, a été embaumé par 

M. Cannai. Entre autres productions littéraires dol. \mbert, 

noua rappellerons qu'il est l'auteur du spirituel vaudeville du 

Ci-devant jeune homme, et de la brochure si piquante intitu-
lée : De la Dénonciation el du Dénonciateur. 

— L'élève Lenient (de Provins), qui a obtenu cette année, 

au concours général, le prix d'honneur de rhétorique et le 

premier prix de discours français, appartient à FiNSTiTOTiON 
J UBÉ. 

— BAXQUE DU COMMERCE. — Les actions de cette société, pla-

cée sous les meilleures garanties, offrent un placement sur et 

avantageux. L'intérêt et le dividende donneront 7 à 10 0[0. Au 

moyen de la réserve, un minimum de 6 OpO est assuré aux ac-

tions. Elles sont de 1,000 francs, payables un quart en sous-

crivant, un quart dans trois mois, et l'autre moitié dans six 

mois. La souscription pour le complément du capital est ou-
verte rue Hauteville, 1. 

SPECTACLES DU 15 AOUT. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-F RANÇAIS. — Marie. 

Û PÉI ^-C OMIQUE. — Les Diamansde la couronne. 

VAUDEVILLE.— Les Fleurs animées, Charlotte. 
VARIÉTÉS. — Helàche* 

G YMNASE. — Chacun chez soi, Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — La Garde-Malade, un Corbeau rentier. 

PORTE-SAINT-M ARTIN. — Le Docteur noir. 

GAITÉ. — Le Château, le Fils d'une Grande Dame. 
A MBIGU. — Le Marché de Londres. 

C IRQUE DES C HAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

C OMTE. — Riquet à la Houpe, une Visite de Cromwell. 
FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 

D IORAMA (rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

VEiVfEâ iHMO ISI Li miw 

AUDIENCES DES CUISES. 

MAISONS 
Paris. 

Etude de M« B URDIX , successeur de M
E

 Camaret, a-
voué à Pari!, quai des Augustins, 11. — Vente par 

baisse de mise à prix, le 27 août 184G, en l'audienae des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de 
l'audience de la première chambre dudit Tribunal, une heure de rele-
vée, endeux lots qui pourront êlreréuniB. 

1
er

 lot. — Une Maison avec cour, puits, jardin et dépendances, sise à 
Paris, rue de Ménilmontant, 85. 

2
e
 lot. — Une autre Maison avec cour, jardin et dépendances, sise à 

Paris rue de Ménilmontant' 83. 

Mises à prix : 
Le 1" lot sera crié sur la mise à prix de 40,000 fr. 
Le 2« lot sur celle de 10,000 

Total, . 50,000 f. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1« à M» Burdin, avoué poursuivant, successeur de M
E

 Camaret, de-
meurant h Paris, quai des Augustins, 11 ; 

2» A M» Masson, avoué colioilant, demeurant à Paris, quai des Orfè-
vres, 18; 

3" A M" Foussier, avoué colicitant, dameurant à Paris, rue de Cléry, 
n. 15; 

4° A M" Dorival, notaire, demeurant à Paris, rue Saint-Victor, 120; 
6» Et sur les lieux, à M. Mazoué. (4896)^ 

W1IPAH Etude de M« MOUIIXEFARIXE , avoué, rue Montmartre, 
lUAldUil 164, à Paris. — Vente sur licitalion entre majeurs aux 
criées de la Seine, le samedi 29 août 1846, en un seul lot , 

D'une Maison arec ses dépendances, sise à Paris, rue du Faubourg-St-
Àntoine, 96, sur la mise à prix de 20,000 fr., en sus des eharges. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l'iM' Mouillefarine, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges, demeurant à Paris, rue Montmartre, 164 ; 

2" A M
e
 Moreau, avoué présent, demeurant à Paris, place Royale, 21 ; 

Et pour voir les lieux, au principal locataire. (4909) 

22 LOTS DE TERRAIN 

regarde que moi! » Mais le commis repoussa l'homme, 

et saisissant la robe de la femme, qu'il releva le plus dé 

comment possible, il découvrit une outre très ingénieu 

sèment construite, qui ne contenait pas moins de cent 
litrej d'esprit de vin. 

L'homme à la charrette a été envoyé à la préfecture, 
et quant à son épouse, on l'a mise au Irais, 

Etude de M' Ernest LEVIL-

L.AIN, avoué, boulevard St-
Denis, 28, à Paris. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, une heure de relevée, 

De 22 Lots de terrain, dépendant du domaine do Maisons-Laffltte, 
canton de St-Germain, arrondissement de Versailles. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 26 août 18-iC. 
Quartier du Village, 1 lot, avenue Lavoisier. 

Quartier du Parc, 1 1 lots, compris entre les avenues Jean-Jaeques-
Rousseau, Montebello, Montesquieu et le Cercle de la Gloire. 

Quartier de la Seine, 10 lots, compris entre les avenues Eglé, Béran-
ger, Charlemagne et le Pare réservé. 

Mise a prix totale : 57,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemtns : 

1° à M« Ernest-Levillain, avoué poursuivant, dépositaire des titres 
et d'une copie de l'snchère et des plans, boulevard St-Denis^ 28 ; 

2° à M«
s
 Martin ttCastaignet, avoués; 

3° à M
es

 Aumont-Thiéville et Jamin, notaires; 

4« à M. Pellerin, administrateur de la succession, rue Lepelletier, 1G-
5° à M. Bourla, architecte, boulevard St-Martin, 59 ; 

6" à M. Heurtault, ingénieur-géomètre, avenue St-Denis, à Passy; 

7« «t à Maisons, à M. Serre, garde des propriétés, au pavillon de l'a-vsnue Eglé ; 

à M. Leroy, notaire à Sartrouville. (4908) 

DEUX MAISONS Etude de M
e
 P ICARD , avoué à Paris, rue 

du Port-Mahon, 12.—Vente sur saisie im-
mobilière, en l'audience des saisies immobilières, au Palais-de-Justice à 
Paris, le 27 août 1846, en deux lots, 

1° D'une Maison, sise à Grenelle, passage Tournus, non numérotée. 
2« D'une Maison, sise àMoutrouge, rue du Pet-au-Lait, 12. 
Le premier lot sur la mise à prix de 2,000 francs. 
Le deuxième lot, sur la mise à prix de 2,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M« Picard, avoué, dépositaire 
d'u»e copie du cah er des charges. (4917) 

CHAMBRE EX ETUDES DE NOTAIRK3. 

Sens (Yonne). 

FABRIQUE DE BOUTONS Etude de M« C OLMET, 

avoué, place Dauphine, 12, 
— Vente sur licitation entre mineurs, en l'étude et par le ministère de 
M« LECLAIR , notaire à Sens (Yonne), le 30 août 1846, une heure de 
relevée, en un seul lot, 

1* D'une Maison et dépendances siseB à Sens, quartier Saint-Paul, 
derrière les Moulins-du-Roi; 

2° D'une Usine et Fabrique de boutons attenante à ladite ma
:
son, en-

semble les ustensiles, matière et achalandage de ladite fabrique- Les 
eonstnwtions élevées sur les lieux où elle est établie et le droit au bail desdits lieux, 

Sur la mise à prix de 5 000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M
' Col.net, avoué poursuivant, place Dauphine, 12 ; 

2° A M' Leclair, notaire à Sens, chargé de la vente. " (4921) 
—iWWMBM^Rg- JgiHiyt*«m» ..IK.'.-J*.-^.:.. ...... 

ANNONCES DIVERSES. 

AVIS MM. les actionnaires da la société des GLACIÈRES 

R ÉUNIES de Saint-Ouen, Gentilly et dépendances, sont 

EKïf
0
* «IW w.dividende du premier semestre de l'année 

184b, échu le 31 juillet dernier, se paiera tous les jours, à 

partir du 2o août présent mois, au siège de l'établissement, 
rue Grange-Batehore, de midi à quatre heures. 

PHÏÏTP TîTAïï
 Jo la force de 40 à 43

 chevaux, moulins, 
liUUljj U IiAU maisons d'habitation, terres, urés. bois etc 

la Seine 

CiuTEAL -Rqur.E. — Le $iége de Sarrayosse, q„i n si com-
plètement réussi aux derniers festivals, sera exécuté aujour-

—tion, terres, prés, bois, 
a vendre a I amiable en un ou plusieurs lots, situés sur 

me, a un myriam. de Troyes, à proximité du canal de la 

haute Seine, de la route de Paris et du chemin de fer. — Pour 

es renseignemens, s'adr. à Paris, à M. lïertaut, rue N.-D, 

Lurette, .»(. ; a M Corré, boulevard Montparnasse, 37 
troyes, à M. Vautluer. 

de-
et à 

ON DÉSIRE CÉDER 
liant des bénélic 

succès. S'adresst 

Loti vois, î. (Affranchir. 

deux tiers de la propriété d'un 

JOURNAL D'ART ET DE THÉÂTRE, dûll-

et susceptible d'un grand accroissement de 
succès. S'adresser de trois à cinq heures, à M . Petôt7pl"acQ 
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OU CONSEILS AUX MERES DE MILLE. 
Aperçu théorique et pratique des causes, des symptômes, de la marche et de la gravité de quelques-unes des maladies tes plus ï-équcul. s des enfans, 

avec l'indication des premiers remèdes St leur opposer en attendant l'arrivée du médecin, 

Par le »«cteur ADET BE B03EYIÎXE, 
Médecin-adjoint de Saint-I .a7.are, professeur d'accouchement, d..s maladies 1! s femmes et d s entans, elc I11 -S0 . Prix : 2 r. \ Paris, i V In\iitul 

médical fondé par l'auteur pour le traitement des Maladies des Femmes cl des Enfuit!. 

t£« g»idi à <j«iat>c B&eurep, (ouii les j«;iirfi, rue Veuve- Vi viuine. 53, 

par ELZÉAR 

le même. 2 

" LE CHASSEUR. AU CHIEN B'ABÏIET, 

BLAZiî. i' édition, 1 vol. in-8° avec vignette. * f. 60 c. 

XE CHASSEUK. AU CHIEN COUSANT, par 

vol. ii> fr. 
2,E CMASSEUK. AUX FÏXET3, par le même. 1 vol. 7 f. 50 c. 

I.E CHASSEUR. CONXEUa, par le même. I vol. 7 f. 50 e. 

L'HISTOIRE BU CHISW, par le même. 1 vol. 7 fr. 50. 

CAUSERIES DE GOUHMETS ET jDE CHASSSUaS, 1 

vol. in-24 2 fr. 

ALSIANACH E-E3 CHASSEURS, 1 vol. in-24. 2 f. — Vous 

retrouvez ici liras les actes, tous les bruits de la chasse. — On part, on 

se disperse dans les prés fauchés et les bois pleins de brume ; les che-

vaux hennissent dans la roule déserte ; des coups de fusil ont remplacé 

les doux tréi-nissemens de l'air pendant la belle saison; l'automne et 

l'hiver sont revenus avec leurs vents capricieux et âpres; 

— la chasse alors, c'est le mouvement, la meilleure des gymnastique» 

peur qui a été privé d'air et de secousses. Les traités de M. Elzéar lilaze 

expliquent tout cela ; ils respirent la chasse, toutes ses palpitantes tmo 

lions, ses joies vives, toutes ses allées et venues ardentes qui Unissent à 

tables dans de,s causeries, après avoir enlevé au corps tous tes allan-

gqisseniens. Pour un chasseur, lire les traités deM. Llzéar lilaze, c'est 

presque cha-scr ; pour un amateur, c'est encore plus ; c'est suivre la plus 

piquante (les conversations; c'est s'abandonner à tous ses jets. 

X.ÏS CAUSERIES 3>E CEASSZUJB S, petit volume in- 18 

(2 f.) tans prétention, son! destinées aux amateurs. Les spirituels ré-

dacteurs supposent naturellement qu'ils sont tour à tour gens du 

monde, gens légers et graves, jeunes el vieux. Us mêlent, pour satis-

faire tous les goûts, l'histoire au tableau des champs, les coups de fu-

sil aux aperçus philosophiques, les vives el tines saillies de la lable à 

ces douces rêveries où se reposent les esprits actifs. Ces causcriis doi-

vent être lues en courant : elles n'ont droit qu'a quelques momens. Tou-

Alf HÉl'd'W «Se te BjMSSii.iiiiSS-y, 

lefois ou y reviendra; on y puisera dis anecdolis, des mois pleins de 

ceeur et d'esprit. 
ALBUM CHASSE, types, chiens, paysages, 18 plan-

ches, représentant les principaux sujets de la chasse, de la main d'un de 

nos premiers peintres : Carie Vernet, Déliucourt, lhniiquel, Dupont, 

Paul Delaroche, Decamps, jadin, Alfred Dedreux, Calame, Diday, etc. 

Ces 18 planches sont lourà tour des œuvres du burin, de l'eau forte et 

de la lithographie. 15 fr. bistré; 20 fr. sur chine. 

La collection de chasse de M. Idzéar Blaze est complétée par l'édition 

usuelle, la quatrième, des Classiques de la Table. 1 fort vol. in 8°, 10 

fr. 50 c. avec fi portraits et I planche au burin. C'est l'éJition sans 

luxe et commode des praticiens et des chasseurs. 

I/ES CXASSXQ'DES 3Ï XA TABXE, 2 magnifiques vol. in-8* 

de 700 par,cs compa les, papier patiné, ornés de 14 portraits au burin 

par nos premiers artistes, 16 fr. — De brillantes illustrations, \ignelles 

au burin et sur bois, lithographies, par Curie Vernet, Paul Delaroche, 

Isabey, Ary Schcffer, Alfred Johannot, Grenier, Mazois, sont entremê-

lés au texte. — Au dépôt de la librairie, rue Thérèse, 11,20 fr. bistré ; 

30 fr. sur Chine. 
û' PAUL GAUBÉKT. — HYGIENE DE XA DIGESTION, 

suivie d'un nouveau DICTION.'.'AIRE DES ALlMEKS , par 

le docteur Gaubert, médecin du ministre de l'intérieur, tle la Légion-

d'Honneur. 1 ftvt vol. in 8°, 10 fr. 50. 

Règles de la digestion pour les climats, les saisons, les âges, la pu-

berté et l'âge critique chez la femme, pour les vieil ads, pouf les esto-

macs débiles ou capricieux, pour les constitutions maladives; chapilre 

plein de science, de grâce et d'esprit. 
Le Dictionnaire des Alimens fait connaître avec détail toutes les pro-

priétés, toutes les qualités nutritives des différens fruits, des boissons, 

xianiles, légumes, poissons qui appartiennent â l'alimentation !des tables 

de l'Europe. 11 occupe environ un tiers de cette importante publi-

cation. 

ne 'Sfïét'èse, il. 

ANUEL PRATIQUE 

des MALADIES 

GUIDE MEDICAL Impuissance ; par 

, fie. — DEUXIÈME ÉDITION. Prix 

VOIES URINAIRES 
Va vol. 

des personnes atteintes de rétention d'urine, Catarrhe, paralysie dt vessie, Gravelle, pertes séminales, 
9%i tftfflf Itl -BU ViYMMCMl , Méd. de la Faculté, ex- Mir .-w-jor, ex-med. daBor. ie B'ienf., offic. du Mérit» militaire. 

7 fr. 50, el fraaco, 9 fr. Paris, l'ÀUTEOU, rue Richelieu, 45 bis, et HEBRARD, Iib., rue Pavée-St-Andrè, 7 . 

"ICDU CHATEAU HAUT- BR10N. 
M. i.-K. L \RR1B1J, propriétaire du CHATEAU HAUT- BRION 

d'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les consom-

mateurs que, le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVË-

SAINi-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

son non:, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 

ligure 1 1 même marque. 

Le dépôt dos vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C, port de 

Bercy, 2G, 

TABLE D'HOTE 
très bien servie, i 

Deux-Ecus, n. 35. -

5 et 6 

- Prix : 

heures, rue des 

1 fr. 50 cent. 

mm Mil TOUTES US CLiSStSDE U SOCIÉTÉ II J« " SI™?'"™». 
HULATIER-ROBERT, DROGUISTE ET FABR DE PRODUITS Om CHIRHoiJEs 

HOB.UB.3 ET ARSSNrCftB GALVANIQUES' 
A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-

dés de Jorure et d'argenture les plus complets et les plus économiques, la pré-
paration des sels, les décapages, elc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière 

CENT MILLE FEilGS ̂ SS^S^ 
lement du sieur GERY.US, chirurgien-pédicure du roi des Belges, actuelle-
lenient a Paris, rue Croix-des-Pelils-Champs, 22, au premier. Prix : I fr. 25 c. 
le rouleau, avec une instruction très laconique, où se trouvent les remarques 
essentielles faites par l'auteur sur les causes et les différences qu'il y a entre 

les Cors, les Durillons et les Ognous. On expédie. (Affranchir.) 

VM
.
NF

 EN POUDBB ; celte Encre, entièrement soluble et eommunleatlv. 
in« ENCRE »

 1
 , ,,„

 (K
,
 wlUs

 poudre chimique, tout Notaire- A V"!|*«s
sn 2 rte V eut faMquer lui-même l 'en ,c â son usage avec S** 

"t^iZ&a ■■ VtWBH liquide ne peu, mpporter la gelée, qui la déeom^! ̂  * 

nue &at**t- Antoine 
Vient de composer, après de nombreuses recherches, une ENCUË 

aucun dépôt, réunit toutes les qualités désirables pour le consommai eur 

Avoué, Négociant, Commissionnaire, Papetier, Epicier, Marchand, etc., t^" -.'^^, rmuide ne peut supporter 
100 poer 100 sur le prix, de pour tliO sur le transport. Autre avantage • i. . -—"pose u " 

que cette Poudn- , him.que ,«..) s'expédi r dans b us 1 s lrn.ps sans iu .eu.ic av. . - nj u 

Celle h.anche d'indnsliie, c, , uis plus a'uh siècle, était h*lée stalioniuii et s^ ■ ^
 cou

|„
ir

. J „
nc 

amélioration, non seulement ur les encres noires, mais encore pour toutes les ; . ».M'.^.. ^ 

i » V. nere eommuniea.ive ordinaire coûte 3 francs le litre, j'ai tixé le prix de la mienne a 1 fr. 2, c. la boite, formant un litre : J 
de 100 IHlUr ICO , , „ , » . llmnilli W 11 

2» «.elle encre indestructible ne laisse aucun dépôt, elle conserve jusquà la Un ta même unipmuc. 

3° Elle est plus noire que celles inventées jusqu'à ce jour. 

4" Klle peut, sans aucun danger, cbungi r de climat sans craindre la gelée. 
..e l'^lU nflld.L '.. nÏM.M.1 ....l.n. ,ln >.^a n« Lia* l^s ..lllllV 

„ iiicun danger, changer de climat sans craindre la gelée. „.i„!»„i'„„t nnl existé iusau'alnn .lu... , 
Elle possède le grand avan tage de ne pas oxider les plumes. Enfin, tous les mconven.ens qui ont existe ju qu alors, dUpar«|

jseil
, 

nouvelle découverte. ... .. < i— . ... 

urec 

"6»"Ët'e"pruïoro7ë doub'e avantage, vu sa limpidité, d'écrire en gios, en moyen et en fin MM altérer le pépier; car, avec une encre
 qu 

un gros Irait, un paraphe peuvent le déchirer, ce qui ne peut avoir lieu avec celte nouvelle uecouvene. 

LES PIUX SOKT FIXES A IV SI P'il SI'IT 
' fr. 25 

fetle 

Boite de 

COUDRE 

formant 

1 litre 

B'ENCRK. 

La boite contenant 100 grammes pour un litre. 

îd. 50 -
 dcn,,

.*l
Hr

?;1 ' " \\ 

D'après les nombreuses sollicitations de mes diens de Paris, je me sufe rendu à leur désir eu leur livrant celte 

Lucre toute fabriquée : , f„ . n 
La bouteille de lilre en grès verni «n 

— demi-litre en grès verni » B " 

Une remise sera f»ite au Commerce. fl 5 1 * M ■ra»^ ■ « 

NOTA. — PoumiE n'ElVCRE oi-dinaire non soluble pour marchands et fabrieans, qui sera vendue 3 fr. le kilog. ; un kilog, pellt pw, -

â dix litres de bonne qualité ; déjà toutes les premières Institutions de Paris l'ont adoptée. - On trouvera également cette Encre toute fab
r
>!1 

• .,. nr ». .' A „,„l „,l,.„ th unlimU l« lifrn. W|<lllee 
au prix de 35 fr. les ICO litres ; pour une quantité moindre, 50 centimes le litre. 

MM. les porteurs des obligations de l'emprunt de huit millions de francs, 
vole par 1'; ssemblée générale extraordinaire du 10 décembre 1845, sont pré-
venus quo le premier coupon d'intérêts de 25 francs par obligation, échéant le 
i" septembre 1816, s> ra paye tous les jours, de onze à trois heures, à partir 
du 1" septembre, chez SIM. Ch. Lallitte, lllount et C, banquiers, rue llasse-

du-llcmpart, 48, à Paris. 
Par ordre du conseil d administration, 

Le secrétaire de la compagnie, 
C. DE LA Corn. 

MM. les créanciers de la dame veuve Bell et fils, anciens facteurs de 

pianos à Paris, rue Sainl-Den s, 356, sont invités à produire leurs ti-

Ir. s de créance, dans le délai de vingt jours, à M Hellet, demeurant à 

Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 5G, nommé commissaire à l'exécu-

tion du concordat obtenu par lesdits dame veuve Bell el fils, le 15 juin 

dernier. 
MM. les créanciers sont prévenus qu'à défaut par eux de produire 

leurs titres, et de former dans i* dît délai, une demande en justice, afin 

d'admission, ils seront déchus de tous droits à l'égard des fonds à dis-

tribuer. 

COMPAGNIE SU 

Clicm! n elc i'vr tic l&oucii au Havre. 
MSI. les actionna'ues de la société du Gaz domestique, établie à Paris, rue 

de ISuffaul, 16, sous la raison sociale DETREZ, PAULET et <>, sont invités à se 
rendre, mardi l'r septembre prochain, a sept heures du soir, au siège social, 
rue de Uuflault, 16, à l'tff l de délibérer sur las intérêts de la société, et no-
tamment sur la dissolution autorisée de la société, li démission des gérans, le 
règlement de leurs comptes, el la nomination d'un liquidateur étranger. 

Pour les gérans : Ph. DAVIDSON, Auguste SOLIG>- AC, LEMJC, PARIS, 

Fondés de pouvoirs. 

U
MAnTl sous le point de vue hygiénique ou Conseils aux Da-

lïiUilll mes et à la Jeunesse, par le docteur GouiXlN. — L'u 

volume grand in— 1 2. — 3 fr. 50 c — Paris, rue Saint-Honoré, 355.— 

On trouve à la même adresse le Traité d Hygiène des Yeux. 

GASTRITE 
HjLes personnes atteintes de cASiuiTf.s ou de maux d'esloniac n-ouv^^^ 
rùsagedu BACAUOIIT DES ABABES le déjeuner le plus agréable et leni""" 11"* 
taire. Cet aliment FORTIFIE l'estomac et facilite les DIGESTIOKS pénible S 

DILASGRESIER , rue P.ichelieu, 26. Paris. Dépôt dans chaque ville 

VÉSICATOIRES, CAUTERES 
TlFCl'T IV LK PERIIRIEL, pois élastiques, en caout-choue, serre h. 
l it r b I AS presses ou pansement simple, propre, commode et le ni ' C0 'B" 
nable pour obtenir de es sortes d'eiutoires, et sans douleur 0I1,«-
effel» possibles. A Paris, pharmacie LE PEItDKIEL, faubour» vin i m""eWi 
el en province dans les pharmacies. " ' ul""»rtie, 

RF.riïPTÏ de * P'' inci l)aul sllluti différentes, sociétés induiwju. 
HilUUlllJLl par actions en France, comprenant leurs modiflcaiinn 
produits annuels ea intérêts cl dividendes, depuis leur constitution iT S 
ce jour. * jusque 

M. J.-M. DE BESSÉ, avocat, invite MM. les intéressés à la publication i,
m 

ouvrage, à lui adresser tous renseignemens y relatifs, rue Cranse -BiW i 
u.». (Affranih r.) I!r, i 

A10,000 F. 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DE LOB. pour faire réuni 
ser et épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent à forfiii LZ 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avee brochure à 5 et io r 

S ad à M. LOli, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Sainl-llonoré m >à7 
ris. On expédie. (AB'r.) 

JB2 

POUR TOUS LIS mm 
S1ILE D'AKNONCES 

MIS, BIS DIPIRTIIS ET DI LlTMIlîM. 

VIENNE, 53 
t(»«^>S5i«'-fej«. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

E'ude de M» j.U'.QLTX, huissier à Paris, rue 
des Bous-Enfans, 2D. 

En l'Hôtel des CommiBsaires-Pi iseurs, place 

de la lioursê, 
Le lundi 17 aoftt 1846, 
Consistant en bureau, comptoir, commode, 

«ravures, coupons d'étoffes, elc. Au compl. 
fa ' 4925) • 

" x««'i .}'»«>fi eoai5*?*e >**' ««le». 

p u acte sous signature privée en dale du 

U août isi6, enregistré à Paris, le 12 sui-

vrait entre Mlle Jenny DRIC.ON DE MAGKT, 
rentière et SI. Achille-Ludovic I.P.ICON DE 
MACNY.'bachelior èsdeilrcs, demeurant en-

semble rue dus .Moulins, IO; 

Et les commanditaires y dénommé., 
M Ludovic de Magny cesse, de faire partit 

de la société en commandite el par actions 
connue sous la raison sociale L. et J. DE 

Mlledesiagny. son co-géranl, a été auto-
risée à pourvoir immédiatement a son rem 
«lacement , la socié'.é devant continuer a 
lubsistcreiWoMJIe de Magny el le nouveau 
itérant (lui sera ultérieure i.ent désigne, de 
concert a-Vec les commanditaires acuon-

"a 'a L. J)E MACSV J. MMACHT . (6340) 

Par acte sous seing privés en date du 12 
»nùtl816 enregistré à Pans, le même jour, 

Fait entre Mlle Jenny DRIGON de MAÇN'V-
rentière, demeurant à Pans, rue des Moulins 

"si Ange Joseph-Léon DE GIVODAN, pro-
priétaire, demeurant en ee moment rue lia,-

se-du-lVcmpart, 40; 
Et les commanditaires y dénommes, 
« Me c Joseph l.eon DE GIVODAN a été 

nommé" par su te de la retraite do M. l.udo-
vr- lit' M '-.'iXV comme i u i des gerans de la 
société connue jusqu'à ce jour sous la raison 
Sociale L et J. DE MAGNY et C°, londée le 
ic. Avril 1815^ en comuian iile par actions, 
l'ùn ces F,é'ans de ladite société et pour 
toute su durée, et avec les mêmes pouvo rs 
que ceux qui avaient été attribue* à M. Lu-

dovic de Magny par le pacte social. 
La raison sociale sera désormais J. Dh 

M 'Viïos%i!Mieœ«is, s'd était besoin d'en 
sou crire, envers des tiers, n'engage, ont la 

société, comme par 1- p .«se, uu au.ain qu » 
auront élé consentis p.rb s deux terans el 

signes de leurs signatures respective» et »ê-
narééf, comme ou bas du présent extrait. 

I DEMAONY. DSCIVOOAN . (6341) 

Elude de M« Eugène LEF8BVRB, agréé, rue 
.Montmartre, 1 48. 

D'un acte sous s ing privé, en da'e à Pa-
ris, uu 8 aoill 1816, enregistré , intervenu 

"M Joseph I ANGEVIN négociant, demeu 
ranlà La Ferlé-,\leps Seine-cl-O se); 

Fi M. Alevan Ire-Joseph BKRWREAU, ne-
gociani,demeurant a Par s, rueuleue, i5; 

Uue°société en nom collcçlif 4 * 

M. wnsevio, et en com-nan lue a égard 1, 
M Bertereaù.» été former pour l exploiia 
timide lalilaiure de bourre de soie s.seau 

est établi à Paris. 

%lœ durée de la société sera de douze an-
nées, à partir du l"r avril 1818, pour linirle 

31 mais 1860. 
La raison et la signature sociales seronl 

LANGKV1N et C". 
M. Langeviu sera seul gérant re&ponsabli 

et pourra seul user de la signature sociale. 
Le capital social est de 4eo,ooo francs, qui 

seront fournis au fur el à mesure de la li-
quidation de l'ancienne soe été par moitié. 

Pour exlrait. Signé Eugène LKFKBVRB. 

(6342) 

Suivant acte reçu par Sl« Moreau et son 
son collègue, nolaires à Paris, le 5 août 1846. 

enregistré; 
Si. tsarlhélemy MONDOR DE L'AIGLP, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue des Posles, 
u. 21; 

A déclaré qu'aucune action n'ayant éle 
émise pour la réa isaiion en actions du capi-
tal do l'établissement des bronzes galvani-
ques, sis à Paris, rue P.erre-Levée, les sta-
tuts arrelés par acte passé devant ledit M' 
Moreau, noiaire à l'ai is, el son collègue, le 
2i mars 1846, enregistré, publié conformé 
ment à la loi, n'ont tu aucun effet, el doivent 
être considérés eo unie nuls et non avenus. 

(63 .4) 

Elude de M» Amédée DESCIIAMPS, avocal-
agréé, rue Neuve St-Marc, 4, 

D'un aele sous-seing privé, en date à Paris 
Ju 8 août 1846, enregistré le 12 du mémo 
mois, aux droits do 5 fr.^o c; 

Fait douille cnlre 1° M. Victorin Bernard 
TARIF, homme de lettres, demeuranlà Pa 
ris, rue du Mouton, 7, d'une pari; 

2" El M. DROCX, fabricant de savons, de-
meurant aux Batiguolles-Monceaux , route 
d'Aâdens, 72, d'autre pari; 

Il appert ; 
Que la société formée entre les susnomir é , 

suivant conventions verbales en dale du 22 
janvier isir., pour la publication d'un jour-
nal mensu-I intitulé • le PropagaP-ur des 
Arls et des Sciences utiles, et la fabrication 
d'un savon hygiénique et de toilette, est et 
demeure annulée faute d'avoir été revêtue 
des formalités de publication près 'rites par 
la loi, el, eu lani que de besoin, dissoute à 

compter dudit jour 8 août; 
Et que M. Droux est seul chargé de la li-

quidation. 
Pour exlrait : 

Am. DrsciiAMPS, agréé. '633»; 

Suivant act". sous seings privé*, du 3 aoii 
1846, SIM. William-James AR511TAGE, et Jo 
seph Pierre-Nicolas GASTELI.IFIt , demeu 
ranl à Paris, rué des Fourneaux, 3; 

Ont formé une société en nom coîlecli 
ayant pour objet la fabrication et la vente de. 
dilié ens produits do terre cuile 

La durée de la société est lixée â 15 an-
nées, à partir du l,rjanvier isis. 

Lo siège de la société est situé 3, rue de: 
Fourn laux. 

La raison et la signa' ure sociales sont 
ARM1TAGE etGASTELLIER 

La signature sociale el la gérance appar 
t ennentaux deux associés. 

M. Armilage apportes la société eo.too fr 
SI. Gastelher fournit son temps et son in 

duslrie. 
Pour exlrait. (6343) 

Suivant acte sous signatures privées faii 
triple à Paris, le 6 août 1816, enregistré 
Paris, le 12 du même mois, fol. 66 r , c. 2 à 
4, par Lee.erf, qui a reçu 28 fr. 60 cent, dé-
cime compris ; 

St. Pierre LAPRA, négociant, demeurant à 

i: is, rue S'- *enis, 16U bis; 
Et Si. JoSC |d',-Léopold MARAIS, négocia»'., 

demeurant à Paris, rue Sl-Denis, 11)0; 

Ont déclaré il ssoute à compter du t" 
août '846, la so^iéié rpji existait entre eux 
pour l'exploitation du commet ce de coton 
soie el lame, aux termes d'un écrit sous si-
gnaliires privées en date à Paris, du 8 octo-
bre i s i 4 , enregistré lé 27 novembre de l'an-
née suivante. 

Par le même acte du 6 août 1846, il a été 
formé entre M, .MARAIS, ci -dessus nommé ; 

Et M. Jules Cjr-Edmond- Louis NAST, de-
meurant â Paris, place Royale, 22 ; 

Une société en nom collectif pour l'exploi-
tation du fonds de commerce de coton, soi. 
et laine qui leur appartient conjointement cl 
qu'ils ont mis chacun pour moitié dans la 
dite société, ainsi que les marchandises e' 
ustensiles en dépen lant 

Celle société a été contractée pour dix an-
nées consécutives à compler du I». àoiV 1846, 

Il a été dit que la raison et la signature so-
ciales seraienl MARAIS tl Jules XAST. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, 
rue St-Denis, loi), mais il a élé dit qu'il 
pourrait êire changé par la suile; 

Enliu il a été conv> nu que chacun des as 
sociés aurail la signai ure sociale, mais qu'il 
ne pourrait en faire usage que pour les af-
faires de la société, et que lent bille t, enga-
gement ou autre scie quelconque qui ne se-
rait pas relatif auxdites affaires, n'engagerai' 
que l'associé qui l'aurait souscrit. (63S9) 

Suivant ae.le passé devant M" Thifaine-Do-
saiineaux, notaire à Paris, sous igné et son 
collègue, le 5 août 1846, portant la men ion 
suivante ; 

Enregistré à Paris, 3 e bureau, le 7 août 
1846, r I. 83 r 1 , case 2, reçu 5 fr. et 50 cent, 
pour décime. Signé Favre. 

Il a été formé une société en nom collectif 
entre : 

St. Louii-Achille DE VION, propriélair. , 
demeurant aux ilatignolles-SIonceaux, près 
Paris, rue Lemercier, 53; 

El SI. Cbarles-Anloine AClillY, négociant 
demeurant à Paris, rue Sto'ay, 8; 

El en commandite entre les personnes dé-
nommées audit acte, el celles qui adhére-
raient pet la suite aux sla uls de la scci-'lé. 

La soeiélé a été con-itiluée définitivement à 
partir du jour di l'acte. 

M. de Vion el SI Aubry sont tous deux gé-
rons solidairement responsables. 

La dénomination do la société est ; Com-
pagnie générale des fermiers réunis. Elle a 
,iour but la création et l'exploitation, à Paris 
el dans la banlieue, d'un entrepôt général de 
Iii erie, beurre lents, fromages et autres. c-
inesllblesel l'acquisition et la revente desditi 
objets ; il pourra élre établi des succursales 
dans loutes les villes de France 

Le siège de la société est à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 29. 

La raison sociale est : Achille DE VION cl 
G*. 

La durée de la société est fixée à vingt-cinq 
années consécutives à partir du 5 août i s is, 
pour finir le 5 août 1871, avec faculté de la 
proroger. 

Le capital so ial est fixé provisoirement à 
500,000 francs, représentés par deux mile 
actions da 250 francs chacune, soit nomina-
tives soil au por eur, 

Ce capital pourra élre augmenté successi-
vement suivant les besoins de la société. 

SI Achille de Vion et SI. Aubry, gérans, 
onl apporté à la société leur industrie cl leurs 
soins pour louies les opérations. Ils auront 
hacun la signature sociale pour les opéra-

tions ordinaires de la société, mais quand i! 
s'agira d'acquisitions oa revt ntes d'unmeu-
bles, établis», mens de >ucrursales et autres 
opérations en dehors de celles ordinaires el 
lubiiuelles, la signature des deux gérans se 
ra de rigueur ; tts'rt est nécessaire de sous-
crire des billets à ordre ou autres valeurs né-
gociables, ce ne pourra être que pour mar-
chandis s fournies à la société avec le con-
cours des deux géranset leurs signatures col-
lectiv.s. 

La société sera administrée par les deux 
gérans, sous la surveillance d'un conseil corn 
po'.é de cinq membres. Kn cas de décès, de 
démission on retraite de l'un des gérans, l'au-
ne gérant administrera seul toutes les affai-
res sociales, jusqu'à la nomination d'un nou-
veau gérant. 

Indépendamment des quarante actions libé-
rées qui ont élé attribuées à titre rémunéra-
loireaux deux gérans, chacun par moitié, 
ceux-ci et les aulres dénommés audit aele, 
ont souscrit quatre-vingt-quatorze actions 
dont les ?oascr pteurs se sont obligés i four-
nir le montant aux époques fixées par ledit 
<cle de société. 

Pour extrait, signé : DESAUSEAUX. 

Tt'ibimitft i>t. t'tiiiiiuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du ti AOÛT 1846, î«i déclarent lo 
raillite ouverte et enfilent provisoiremew 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PARIS, md de vins, rue du Pon-
ceau, nomme M. Labbé juge-commissaire, el 
SI. Ricliomme, rue d'Orléans-St-Honoré, 19, 
syndic provisoire (N» 6326dugr.): 

Jugemeus du Tribunal de commerce dt 
faris, du 13 AOIT 1846, oui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoiremem 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur FESQ, md ferrailleur, rue delà 
SI ideleine, 8, nomme M Grimoult juge-com-
missaire, et M. Ilaitarel, rue de Bondy, 7, 
syndic provisoire (N° 6329 du gr.'; 

Des sieurs AUBE, LEGUEY el C% md de 
châles en gros, rue des Fossés-Moulmarlre, 
L', nomme SI. Baudot juge-commissaire, el 
«. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 
i, syndic provisoire (N° 6350 du gr.); 

Du sieur GUILLOU jeune, md de faïence et 
verrerie, à Believille, rue Tourlille, 7 el 9, 
nomme M. Darat juge-co.nrnissaire, et SI. 
llenrionnct, rue Gadel, 13, syndic provisoire 
(N" 63)1 du gr. 1 ; 

Du sieur NOËL, menuisier, rue du Cher-
che-Midi, n, nomme St. Slilliet juge-commis-
-aire, et M. Heurley, rue Geoll'roy-.Marie, 5, 
syndic provisoire i,N° 6332 du gr.'; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Son! inc ités à se rendre au Tribunal de com 

mine de Parts, salle des assemblée des fail-

lites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEVÉQDE jeune , luslreur de 
peaux, à Believille, le il) août à 12 heures 

6327 du gr.); 

Du sieur GITLI.AI MOXT, tailleur, rue Sl-
llonorê, 69, le 21 août à 12 heures (N" 6321 
du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M le ju^e commissaire dnit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux sj ndics-

NOTA Les tiers-porteurs d'effets ou en 
iossemens de ces faillites n'étant pas con 
uus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs BASSET frères, fab. de para-
pluies, passage de la Trinité, s, le 19 août à 
3 heures (N°6096 du gr.); 

Des sieurs VIAL, LECERF et O, nég. en 
vins, rue de Bercy , 8, le xi août à 12 heures 
(N" 6020 du gr.,; 

Du sieur BOURGOGNE aîné, fab. de châles 
rue des Fossés-siontmartre, 23, le 19 août a 
3 heures (X° 6152 du gr.); 

Pour élre procédé, sous la présidence d. 

le juge - commissaire , aux vérification et 

tj/trmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier, 
convoqués pour le» vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
vent leurs titres à MM. les synd.„t. 

CONCORDATS. 

De Dlle SÉD1LLE, couturière, rue Riche-
lieu, 108, le 21 août à 12 heures (N° 5998 du 
?r.); 

Du sieur ANTOINE, md de bois, à La Vil-
lette, le ai août à 12 heures (N» 606a du gr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CARRON, enl.de maçonnerie, à 
Vincennes, le 20 aoûl a 9 heures 1 12 (N° 5691 
dugr.; ; 

Pour reprendre la délibération ouverte sut 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

W ' ^ans " <""> donner leur avis sur 

l utilité du mainlim ou du remplacement des 

.'yndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d, 

'intf jours, à dater de ce jour, leurs litres de 

réances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

nier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur PERRIN, md de vins, quai de Gè-
yres 28, entre les mains de SI. Magnier, rue 
raitbout, 14, syndic de la faillite (N" 6282 du 
gr.); 

Des sieurs ROBERT et FR1CR, ent. de eba-
[Onnage, à La Villelte, entre les mains de SI 

laiissrr-ann, rue SI Ilouoté,290, syndic de la 
l.nllile (N" 6267 du gr.); 

D» sieur FOURNIER, restaurateur, galerie 
Montpensier, 65, entre les mains de M Dé-

on, rue St-Lazarc, 70, syndic de la faillite 
(N° 6tS3 du gr.); 

Pour, m conformité de l'article 1,^1 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la véri 

âcalwn des créances, qui commencera immé 

diatemenl après l'expiration il ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

1
 >

!
U

:,.J
E< ,c reanciers composant l'union de 

la faillite des sieurs DELAUNAV et LIEU 

VAIN, fabrieans de chapeaux , rue Vieille— 
du-Temple, n. 77, sont invités a se ren-
dre, le 19 août à 3 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter, 
leur donner décharge dé leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'eicusabilité du failli (N-
3653 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
de la faillite du sieur RICARD, ancien li-
monadier, rue Paradis-Poissonnière, 41, sont 
invités à se rendre, le 21 août à 12 heures 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, ponr, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le oomple définitif qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur dounurdécharge de leurs fonc-
tions, eldonnerleuravis sur l'excusabilité du 
failli (N° 5821 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur BREUILLE 
aîné, ancien commissionnaire en marchan-
dises, rueFeydtau, 14, sont invités à se ren-
tre, (e 20 août à 3 heures très précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour proeéder au 
remplacement du commissaire démission 
naire nommé à l'exécution du concordat (N» 
5476 du gr.). 

ASSEMBLÉES UU LUNDI 1T AOUT. 

NEUF HEURES ; Lecoin, épicier, clôt. — Cotlf , 
confectionneur, id. - Nadaud, bonnetier, 
id. — Goibault, nég. en vins.id. — Ilervey, 
menuisier, id. — Dlle Didier, erémière. id-
— Petit frères, nids de bois, rem. à hui-
taine. — Simon, doreur sur bois, vérif. 

DIX HEURES : Deslandre, cordonnier, id. — 
siaugy, charcutier, synd. - Meniaud, bou-
langer, délib. — Bauchet, marbrier-tailleur 
de pierres, clôt. — Guillemctte fils, md de 
meulières, conc. 

HIDI i|2: Moulle, banquier, id. — Reynaud 
etC«, nég., id. — Delauney, restaurateur, 
redd.de comptes. — Robert, md de nou-
veautés, id. — Brousl, doreur sur métaux, 
vérif. — Lange, fourreur, id. — Rrug, im-
primeur sur étoffes, clôt. — Fallet, menui-
sier, synd. — Gérard, menuisier el logeur, 
rem. à huitaine. 

TROIS HEURES : Agnesa, fumiste, id. — Drey-
fus, nég. en nouveautés, cone. — Resso» 
et Aoust, md» de châles, id. — Tuffières el 
C«, mds de couleurs, id. Konlng, négociant, 
id. — Bonnet, carrossier, et veuve Bonnet, 
clôt. — Tarin, md de nouveautés, synd. — 
Gantier, anc. ind de bois, id. 

Reparution* de Curpw 

et de Biens. 

Le 5 août 1846 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Augusline 11É-
C1IEM et Louis-Léon-Ilenri PROVOST, em-
ployé à Paris, rue Nolre-Damc-de -Naza-
reth, 4. 

 louslaiinau, avoué. 

Décèu et InhutitatloiiM. 

Du 13 août. 

Slme Bohautde 1 leury, 69 ans, rue Mati-
gnon, 18. — Mme Barbier Saint-Ange, 88 ans, 
rue d'Alger, 12. — M. Morlot, 15 ans, rue de 
la Pépinière, 85. - M. Fouquet, 71 ans, pla 
ce de la Madeleine, 3. — M. llope, 35 ans, me 
llauleville, 56. — M. Labosse, 6J ans, rue de 

la Saunerie,3. — M. Jassige, 7J ans.ranJi 
Caire, 22.— si. Lusubrigne, 56 ans ,neGie 
nier-Sl-Lazare, 34. - Mme veuve Chtril-
lier, 60 ans, rue Pavée-St-André, 60,-*. 
Saint-Soullier, 34 ans, rue Slâcon. i - ». 

Boullé, 13 ans, rue d'Orléaus-St->laretl,ts. 
— SI. Bordel, 58 ans, quai de la Touratlle, 
39. —M. berlhier, 87 ans, rue des Noyers, 11. 
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